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RD 613 - 14370 MOULT
Tél. : 02 31 23 62 29 - Fax : 02 31 23 12 30

• Plateformes industrielles

• Bordures coulées en place

• Revêtements routiers

• Aménagements urbains

• Terrassement

• Traitement de sol

• Assainissement

• Pose de réseaux divers

ZI - 9 Chemin du Bissonnet
14370 ARGENCES

contact@paysages-thudor.fr

02 31 23 80 50

SARL

Christine  
Coiffure
Vendredi et samedi,  
journées continues Tél. 02 31 23 92 26
12 place du Général Leclerc - 14370 Argences

M. ET MME CHEDEVILLE
RESTAURATEURS

LE MARMITON
CUISINE TRADITIONNELLE

PLACE DU GÉNÉRAL LECLERC

14370 ARGENCES

TÉL. : 02.31.85.62.23
OU : 09.67.09.62.23

OUVERT LE MIDI 
DU MARDI AU SAMEDI...
LE VENDREDI ET SAMEDI SOIR 
DIMANCHE POUR L’APÉRITIF

1 bis rue de Derrière les Portes - 14370 ARGENCES
✆ 02 31 23 60 58 - E-mail : secretariat.stm-sjb@orange.fr

GARAGE DU CENTRE
6 rue de Derrière les Portes - 14370 ARGENCES

MÉCANIQUE - CARROSSERIE TOUTES MARQUES
Utilitaires - Camping-car - Débosselage sans peinture
Pare-brise - Climatisation

Toutes assurances 
sans avance de franchise

Modalités de paiement 
 en 3 ou 4 fois sans frais

Prêt de véhicule à la demande

VENTE DE VÉHICULES
NEUFS ET D’OCCASIONS
Service carte grise

TÉL. : 02 31 23 06 30 
E-mail : garageducentre.argences@orange.fr



En effet, depuis 2014, la baisse continue des dotations versées 
aux collectivités contraint les élus à modifier la gestion de leur 
collectivité. Pour Argences, cette diminution des dotations se 
traduit par une perte cumulée sur trois ans de 155 000 €. 
La construction du budget 2016 de la ville s’est faite à la lumière 
de ces différents changements. En parallèle de la baisse des 
dotations, de nouvelles charges, contraintes, viennent peser 
sur nos finances. La réforme des rythmes scolaires, débutée 
en septembre 2014, représente un coût non négligeable de 
40 000 € par an (aides de l’Etat déduites). La fin de la mise à 
disposition gratuite des services de l’Etat dans l’instruction des 
actes d’urbanisme (permis de construire et déclaration préalable) 
a obligé les maires à faire appel à un service mutualisé entre trois 
CDC pour instruire ces dossiers. Ce service représente un coût 
de 15 000 € par an. 

Ce budget a été élaboré entre contraintes, volonté de préserver 
un service public de qualité et respect des engagements.

Des arbitrages ont du être menés et des choix ont été opérés 
pour préserver les engagements des élus et notamment celui 
de ne pas augmenter les taux d’imposition communaux. 
L’engagement est tenu. 
2016 verra l’achèvement du second gymnase de la ville à la 
fin de l’année. Ce nouveau gymnase permettra d’accueillir 
dans de meilleures conditions le collège et les écoles de notre 
ville pour la pratique de l’EPS. Il contribuera également à ce 
que nos associations puissent pratiquer leurs activités de 
manière plus sereine. D’un budget de travaux hors taxes et 
hors maîtrise d’œuvre de 2,3 millions d’euros, ce gymnase sera 
d’une surface de plus de 2 000 m² pouvant accueillir près de 
300 visiteurs en tribune. Vous avez également pu remarquer 
que l’allée Val ès dunes, d’un montant de 850 000 € TTC, 
est ouverte et relie la route départementale 37 (rue Joffre) 
à la Sente aux Oies en passant par le nouveau gymnase.  
Elle facilite ainsi l’accès au collège et aux installations sportives. 
Le Conseil municipal est fier de voir l’aboutissement de ce 
projet qui participera au rayonnement de notre commune. 
Le soleil a fait sa réapparition et c’est avec joie que je vous ai 
vu nombreux lors de la Fête de la Musique et la Fête de la Rue 
le 21 juin dernier. Beaucoup d’Argençais aussi étaient présents 
pour la visite de notre Moulin. 
Je vous donne rendez-vous pour le traditionnel feu d’artifice du 
13 juillet qui attirera, je l’espère, encore beaucoup de curieux. 
Je vous souhaite un bel été,
A très bientôt,

Dominique DELIVET,
Maire d’Argences

C ’est avec plaisir que je vous retrouve pour cette nouvelle 
édition de notre bulletin municipal. Cette année, l’accent a été 
mis sur notre volonté de communiquer mieux et différemment 
avec nos habitants. Pour pouvoir s’épanouir dans sa ville, 
participer pleinement à ses activités et profiter de ses services, 
encore faut-il en être informé. Rendez-vous donc dès à présent 
en page 45 de ce bulletin pour y découvrir en particulier  
« @rgences et vous », tout nouveau service proposé par la ville !
Pour revenir à des sujets plus douloureux, l’année 2015 a été 
pour notre pays une année de sang où la France a vu dans 
les attentats de Charlie Hebdo en janvier et ceux de Paris en 
novembre, la mort de centaine de ses enfants. Les services 
de Police, de Gendarmerie et de secours ont fait preuve d’un 
courage et d’une abnégation qui forcent l’admiration. Je suis 
Maire et mon rôle est aussi celui de veiller à la protection et  
la sécurité des deux agents de Police municipale de la ville. 
C’est pourquoi, j’ai pris la décision de les armer. Ce choix,  
je l’ai fait en toute connaissance de cause. Les missions de 
la Police municipale sont complémentaires de celles de la 
Gendarmerie. Il en va de ma responsabilité d’assurer leur 
sécurité et celle de nos concitoyens.  
En juin dernier, nous étions dans l’incertitude quant à l’avenir 
de notre intercommunalité. L’horizon s’est dégagé avec  
la proposition d’un nouveau schéma intercommunal  
par le Préfet du Calvados. Ce schéma, qui prendra effet au 
1er janvier 2017 s’il s’applique dans ses termes actuels, met 
en place une fusion des Communautés de communes Val ès 
dunes et Bois et Marais. Dans beaucoup de territoires, ces 
nouveaux périmètres intercommunaux interrogent certains 
élus dans la mesure où bon nombre d’intercommunalités 
ne disposaient pas du même niveau d’intégration, à savoir 
des mêmes compétences transférées par les communes.  
Dans le Calvados, nous passerions de 37 à 17 intercommunalités. 
Cette réforme, ajoutée au phénomène de communes nouvelles, 
à la création de la Communauté urbaine de Caen la Mer et à 
la fusion de la Basse et de la Haute-Normandie conduisent à 
un véritable bouleversement territorial et administratif de notre 
département. Si beaucoup d’élus locaux sont conscients  
de la nécessité de modernisation de notre paysage territorial, 
ce manque de stabilité et de visibilité contraignent nos choix et 
nos perspectives. A peine un projet de territoire et une vision 
commune de l’avenir émergent qu’ils sont remis en cause par 
une énième réforme.
L’Etat pèse dans nos orientations et dans nos décisions,  
nous le voyons avec la réforme des intercommunalités.  
L’Etat pèse également dans nos choix budgétaires. 

Chères Argençaises,  
chers Argençais,

ÉDITORIAL DU MAIRE
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Ent. CHAPRON & Fils

9 rue Georges Lemesle - 14370 ARGENCES
Tél. : 02 31 27 82 93 - E-mail : chapronpere.etfils@wanadoo.fr 

Peinture & Décoration
Revêtements de Sols & Murs

Ravalement - Pose de Parquet

Zone d’Activité de Moult - 14370 MOULT 
Tél. 02 31 23 72 74 - Fax 02 31 23 83 84

GARAGE S. SERVAGER
AGENT PEUGEOT

30ème année à votre service

Tôlerie - Peinture - Mécanique

Vente neuf et occasion 
Véhicules toutes marques
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL ÈS DUNES
1 rue Guéritot - BP 45 - 14 370 ARGENCES
Tél. : 02 31 15 63 70
E-mail : cdc@valesdunes.fr 
Site-Web : www.valesdunes.fr
Lundi, mardi, jeudi : 9h30-12h30 / 14h-17h30
Mercredi et vendredi : 9h30-12h30

LE SYNDICAT D’EAU  
DE LA RÉGION D’ARGENCES
Le secrétariat du Syndicat d’Eau :
M. Jacques BOURLIER - Tél. : 02 31 27 90 63
E-mail : secretariat-general@argences.com

MAIRIE D’ARGENCES
2 place du Général Leclerc - BP 2 - 14 370 ARGENCES
Tél. : 02 31 27 90 60 - Fax : 02 31 23 18 79
E-mail : secretariat.mairie@argences.com
Site-Web : www.argences.com 
Vous y trouverez tous les renseignements pratiques,  
le calendrier des festivités, la liste des associations,  
de l’histoire, des photos …

Le Maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous.  
Pour les affaires sociales et le logement, permanence  
le mardi de 10h00 à 12h00 et le jeudi sur rendez-vous.
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LES COMMISSIONS

n Commission Personnel :
> Vice-présidente : Marie-Françoise ISABEL, 1ère adjointe
>  Membres : Florence GUERIN, Gaël LEBOUCHER,  

Sandrine DUPONT, Fabienne DERETTE
n Commission Communication et information :
> Vice-présidente : Marie-Françoise ISABEL, 1ère adjointe
> Membres : Gaël LEBOUCHER, Brigitte FIQUET-ASSIRATI
n Commission Solidarité et aînés :
> Vice-présidente : Martine BUTEUX, adjointe
> Membres : Florence GUERIN, Michel LE MESLE
n  Commission Fêtes, animations et relations avec  

les commerçants :
> Vice-président : Patrice RENOUF, adjoint
>  Membres : Amélie LEGOUPIL, Alexandre LECERF,  

Sandrine DUPONT, Gaël LEBOUCHER, Evelyne LABORY, 
Christelle BEAUDOUIN, Michel LE MESLE

n Commission Jeunesse et affaires scolaires :
>  Vice-présidente : Marie-Hélène PORTIER, adjointe
>  Membres : Evelyne LABORY, Amélie LEGOUPIL,  

Gaël LEBOUCHER, Florence SEBILO, Christelle BEAUDOUIN
n Commission Finances :
>  Vice-présidente : Lydie MAIGRET, adjointe
>  Membres : Florence GUERIN, Jacques-Yves OUIN, Gilbert GEMY
n Commission Sport et culture :
> Vice-président : Richard MARTIN, adjoint
>  Membres : Evelyne LABORY, Christelle BEAUDOUIN,  

Brigitte FIQUET-ASSIRATI

n Commission Travaux, voirie et cadre de vie :
> Vice-président : Amand CHOQUET, adjoint
>  Membres : Franck CENDRIER, Gilbert GEMY, Alexandre LECERF, 

Brigitte FIQUET-ASSIRATI, Jacques-Yves OUIN, Michel LE MESLE
n  Commission Urbanisme, développement économique  

et suivi des contrats :
> Vice-président : Michel COMBE, adjoint
>  Membres : Bruno PAIN, Alexandre LECERF, Gaël LEBOUCHER, 

Corinne SEBERT, Jacques-Yves OUIN, Gilbert GEMY
n Commission Prévention des risques, sécurité et circulation :
> Vice-président : Claude CAUVIN, conseiller délégué
>  Membres : Alexandre LECERF, Fabienne DERETTE,  

Michel LE MESLE, Bruno PAIN
n Commission Environnement :
> Vice-président : Franck CENDRIER, conseiller délégué
>  Membres : Florence SEBILO, Franck CENDRIER, Gilbert GEMY, 

Bruno PAIN, Corinne SEBERT, Jacques-Yves OUIN
n Commission du suivi du centre d’enfouissement :
> Vice-président : CAUVIN Claude, conseiller délégué
>  Membres : Michel COMBE, Jacques-Yves OUIN, Brigitte 

FIQUET-ASSIRATI, Gaël LEBOUCHER, Florence SEBILO, 
Alexandre LECERF, Gilbert GEMY

n CCAS :
> Président : Dominique DELIVET, 
>  Membres : Martine BUTEUX, Marie-Françoise ISABEL,  

Bernard DUFOUR, Florence GUERIN, Michel LE MESLE,  
Corinne SEBERT, Pierrette BOULIN, Ghislaine COUE,  
Dominique LEBOUCHER, Mireille LE DRET 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Marie-Françoise ISABEL, 
1ère adjointe  

en charge du personnel,  
de la communication  

et de l’information

Martine BUTEUX, 
adjointe en charge 

de la solidarité,  
du logement et des aînés

Patrice RENOUF, 
adjoint en charge des fêtes,  
de l’animation, des relations 

avec les commerçants  
et du cimetière

Lydie MAIGRET,
adjointe en charge  

des finances

Richard MARTIN,
adjoint en charge du sport  

et de la culture

Amand CHOQUET,
adjoint en charge des travaux, 

de la voirie  
et du cadre de vie

Michel COMBE,
adjoint en charge  

de l’urbanisme  
et du développement 

économique

Marie-Hélène PORTIER,
adjointe en charge  

des affaires scolaires  
et de la jeunesse

Dominique DELIVET
Maire d’Argences

Franck CENDRIER,
conseiller délégué  

en charge  
de l’environnement

Claude CAUVIN,
conseillé délégué  

en charge de la sécurité,  
de la circulation  

et de la prévention  
des risques naturels

LES ADJOINTS

LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS
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n Conseillers communautaires
> Marie-Françoise ISABEL, 1ère vice-présidente, 
> Dominique DELIVET, vice-président, 
> Amand CHOQUET, Lydie MAIGRET, Michel COMBE, 
> Brigitte FIQUET-ASSIRATI, Jacques-Yves OUIN, 
> Martine BUTEUX et Michel LE MESLE
> Fabienne DERETTE, remplaçante.
n  Délégués au Syndicat intercommunal  

d’adduction d’eau potable de la région d’Argences 
> Amand CHOQUET, 1er vice-président 
> Claude CAUVIN (suppléant), Gilbert GEMY (suppléant)

n Délégués à la Commission locale d’énergie (SDEC Energie)  
> Michel LE MESLE (délégué de secteurs au comité local d’énergie),  
> Claude CAUVIN
n  Délégués au Syndicat mixte d’élimination  

des ordures ménagères de la région d’Argences (SMEOM)
> Jacques-Yves OUIN (vice-président, chargé des finances) 
> Michel COMBE

LE CONSEIL MUNICIPAL
LES ADJOINTS

NOS DÉLÉGUÉS

Alexandre LECERF Amélie LEGOUPIL Brigitte FIQUET-ASSIRATI Bruno PAIN

Christelle BEAUDOUIN Corinne SEBERT Evelyne LABORY Fabienne DERETTE

Florence GUERIN Florence SEBILO
Gaël LEBOUCHER

En fonction jusqu’au 9 mai 2016 Gilbert GEMY

Michel LE MESLE Sandrine DUPONTJacques-Yves OUIN

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

LE CONSEIL MUNICIPAL
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HOMMAGE  
À Gilbert DÉRU 
Maire d’Argences de 1979 à 1989 et de 1995 à 2001 

Le jeudi 24 mars 2016, nous quittait Gilbert Déru à l’âge de 87 ans.  
La commune d’Argences, reconnaissante de l’engagement  
inconditionnel qu’il a déployé pendant de nombreuses années,  
a tenu à lui rendre un dernier hommage.

C’est cette ligne directrice qui a guidé, comme par le passé, Gilbert 
Déru dans sa dernière mission. C’est ainsi qu‘Argences a connu 
de nouvelles transformations sous son empreinte, lui donnant un 
véritable essor comme : la construction des logements au Pré de la 
Motte et le lancement du programme du lotissement 2000, l’achat 
du Moulin de la Porte, l’agrandissement de l’Hôtel de Ville et la 
réalisation de nombreux aménagements sportifs…

Le bilan de ses différents mandats est à la hauteur de l‘homme 
qu’il était. Convaincu qu’Argences avait un véritable rôle à tenir 
dans la répartition du territoire péri-urbain de Caen, Gilbert Déru 
a su ouvrir les portes à de nouveaux Argençais et aux entreprises 
désireuses de s’installer. Chacun de nous qui l’avons fréquenté a 
pu observer sa clairvoyance et sa lucidité.
Son amour pour la commune et ses administrés n’est pas à 
démontrer, tant il avait plaisir à rencontrer et écouter tous ceux qui 
l’interpellaient. Il aimait également être au cœur de la vie argençaise 
en participant, le plus souvent possible, aux manifestations 
organisées par les associations locales. Il était fréquent de le 
voir au bras de son épouse, se promener dans les rues, ou bien,  
se rendre au stade, dans les salles communales ou aux soirées 
pour faire corps avec tout ce qui faisait le tissu local.

D’un caractère bien trempé, mais toujours ouvert au dialogue, j’ai, 
comme certains de mes collègues actuels beaucoup appris à son 
contact. Si nos chemins se sont séparés, après deux mandats à ces 
côtés, je n’en garde pas moins un profond respect pour l’homme 
et l’ensemble de son travail. C’était une authentique personnalité 
politique qui a marqué, et son temps, et notre cité.

La commune d‘Argences est pleine de reconnaissance envers un 
homme qui a consacré sa vie à la faire prospérer et vivre.

Il restera dans nos mémoires comme un bâtisseur, très proche de 
ses concitoyens. 

Discours prononcé par Dominique Delivet
Maire d’Argences

Toute la commune d’Argences a été plongée dans  
une profonde tristesse à l’annonce du décès de Monsieur 
Gilbert Déru.

Du nord où il était originaire à la Normandie qui l’a accueilli, 
toute sa vie aura été rythmée par une implication sans égale au 
service de ses communes : sa commune de cœur, Phalempin, 
et sa commune d’adoption, Argences. Il fera ses débuts en 
politique le 8 mars 1959 comme élu conseiller municipal à 
Phalempin. Il fut réélu maire adjoint en 1965 et en 1971.

Il est difficile de résumer, en quelques lignes, son long 
parcours au service de ses concitoyens. J’aimerais toutefois 
retracer, d’une façon non exhaustive, une partie de sa vie 
politique communale. De nombreuses réalisations qu’il a 
conduites avec son équipe ont participé au développement 
d’Argences et font toujours le bonheur de nos habitants.

En 1975, Gilbert Déru s’installe à Argences. Le Comptoir 
Tuilier du Nord l’a nommé directeur de 4 sites dont celui de 
la tuilerie d‘Argences. Il souhaite poursuivre son engagement  
au service des autres en se présentant et en étant élu,  
en 1977, dans l’équipe de Maître Alfred Rouillard.

Lorsque Maître Rouillard cesse son activité de maire au cours 
de ce mandat, il se présentera et sera élu maire d’Argences le  
9 février 1979, poste qu’il occupera jusqu’en 1989, en parallèle 
de celui de président du Sideom (Syndicat Intercommunal 
d’Enlèvement des Ordures ménagères).

De nombreux projets durant cette période ont vu le jour 
et méritent d’être rappelés, comme : les implantations du 
centre de secours et des ateliers des services techniques 
municipaux, la construction du « Forum », ou encore le 
lancement de la 1ère tranche de la zone d’activité…

Il reviendra aux affaires communales, toujours comme maire, 
en 1995, pour un dernier mandat, ayant toujours à l’esprit : 
d’une part, la prospérité et le développement d‘Argences et 
d‘autre part, le bonheur et le plaisir de vivre à Argences pour 
ses habitants.
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LE BUDGET 

Budget Primitif de Fonctionnement 2016 : 3 328 479 Euros

Budget Primitif d’Investissement 2016 : 3 055 420 Euros

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses

Dépenses

Recettes

Recettes

Dans un contexte budgétaire et financier contraint, nous avons été dans l’obligation de restreindre les dépenses de fonctionnement 
pour cette année (le nettoyage du cœur de bourg, le voyage des Anciens n’auront pas lieu en 2016…). 

Ajoutés à la baisse des dotations (-42 000 € en 2016), des coûts supplémentaires sont à la charge de la commune : temps d’activité 
périscolaire (40 000 €), la fin de l’instruction gratuite des dossiers d’urbanisme préalablement à la charge de l’Etat (15 000 €)…

Les investissements de l’an dernier sont en cours de finalisation.

Atténuation de recettes 
30 000 € / 0,9%

Opérations d’équipements 
2 771 520 € / 90,7%

Impôts et taxes 
1 758 806 € / 52,8%

Charges de personnel et frais assimilés 
1 461 900 € / 43,9%

Excédent d’investissement reporté 
1 198 803 € / 39,2%

Opérations d’ordre (amortissements)
70 000 € / 2,1% Résultat  

de fonctionnement reporté
238 427 € / 7,2%

Produits  
des services,  
du domaine 
et ventes diverses
152 650 € / 4,6%

Produits exceptionnels
5 000 € / 0,15%

Virement à la section  
d’investissement (autofinancement)
3 100 € / 0,09%

Emprunts et dettes assimilées
270 000 € / 8,8%

Dotations,  
fonds divers  
et réserves
799 651 € / 26,2%

Opération d’ordre  
de transfert entre sections

70 000 € / 2,3%

Virement de la section  
de fonctionnement

3 100 € / 0,1%

Autres charges  
de gestion courante

788 660 € / 23,7%

Dotations et participations
979 696 € / 29,4%

Subventions
983 866 € / 32,2%

Charges financières
100 000 € / 3%

Autres produits  
de gestion courante

170 000 € / 5,1%

Atténuation de charges
10 000 € / 0,3%

Opération d’ordre  
de transfert entre sections

13 900 € / 0,4%
Charges exceptionnelles

9 750 € / 0,3%

Opérations d’ordre  
de transfert  

entre sections
13 900 € / 0,5%

VIE MUNICIPALE

Charges  
à caractère général 
865 069 € / 26%



TRAVAUX ET CADRE DE VIE AUTRES TRAVAUX 
>  Des travaux sont en cours  pour améliorer la qualité 

de l’éclairage public. Un contrat d’un montant de  
200 000 €, signé avec le SDEC, prévoit une mise aux 
normes de l’ensemble du réseau communal. Ces travaux 
permettront une économie sur la facture d’électricité.

>  Le développement durable est une préoccupation. 
C’est pourquoi, une borne de recharge pour véhicules 
électriques a été implantée place de la République.  
Pour vous abonner à MobiSDEC et ainsi recharger la batterie 
de votre véhicule électrique, contactez le 02 31 06 61 80  
ou www.mobisdec.fr

>  Mise aux normes de l’installation électrique de l’église.  
Coût : 11 000 €. 

>  Installation de trois défibrillateurs :
Boulevard Deléan, au gymnase et au 
stade René Maginier. Leur utilisation peut 
sauver une vie. Une partie des agents de 
la commune ainsi que des intervenants 
associatifs ont été formés à leur utilisation.

>  Ecole élémentaire : les peintures d’une classe ont été 
refaites. Une partie des baies vitrées de l’école sera changée 
durant l’été pour un montant de plus de 100 000 €. 

> Ecole maternelle : 

-  Le sable, qui recouvrait l’aire de jeux a été remplacé par 
des copeaux de bois plus hygiéniques, ils demandent moins 
d’entretien et assurent un meilleur amortissage. 

-  Le bac à sable a été remplacé par un nouveau, plus grand, 
en bois qui possède un système de fermeture pour le 
protéger des intempéries et des insectes. 

-  Des petits jardins ont été créés pour permettre aux enfants 
de réaliser différentes plantations sur le temps scolaire et 
périscolaire. 

L ’allée Val ès dunes 
ouverte le 4 septembre 2015 et 
d’une longueur de 350 mètres, 
a pour but de relier la RD37 (rue 
Joffre) aux écoles et au collège, 
desservant sur son tracé le 
nouveau gymnase. Désormais 
les bus qui empruntaient le 
centre-ville pour rejoindre les 
écoles et le collège peuvent y 
accéder directement en toute 
sécurité.

La construction du nouveau gymnase a débuté l’été dernier 
et s’achèvera fin 2016. Situé tout près des établissements 
scolaires, ce gymnase sera d’une surface de 2 000 m² et 
pourra accueillir plus de 300 visiteurs en tribune. Un mur 
d’escalade est envisagé. Un dojo complète cet ensemble 
sportif.

Réfection de la rue du 19 mars 1962. Cette réalisation a 
pu être faite grâce à la contribution de la CDC qui a rénové 
le réseau d’assainissement et la chaussée. Le SDEC a 
remplacé l’intégralité des candélabres de la rue. Les trottoirs 
et places de parking restent quant à eux à la charge de  
la commune. L’élargissement d’une partie des trottoirs facilite le 
déplacement des piétons et des personnes à mobilité réduite.

Les trottoirs : une partie de ceux du lotissement des 
Acacias ont été refaits pour un montant de 20 000 €.
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La loi sur la transition a été votée en août 2015 et sera 
effective le 1er janvier 2017.
Elle  spécifie pour l’usage professionnel dont les collectivités 
font partie les points suivants :

>  L’interdiction aux personnes publiques d’utiliser ou faire 
utiliser des produits phytosanitaires, hors produits de bio-
contrôle, produits UAB (Utilisable en Agriculture Biologique) 
ou à faibles risques.

Un produit phytosanitaire est un produit chimique visant 
à lutter contre les mauvaises herbes ou la prolifération des 
insectes ou des champignons sur les végétaux.

>  L’interdiction a été étendue à la voirie à l’exception des voiries 
dans les zones étroites ou difficiles d’accès, telles que les 
bretelles, échangeurs, terre-plein centraux et ouvrages.

L’usage des produits phytosanitaires reste autorisé dans les 
cimetières, les terrains de sport et les voiries difficiles d’accès.  
Les usages industriels ne sont pas concernés par la loi (SNCF…..).

Plus d’informations dans les prochains « Flash Infos ».
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L’ORÉE D’ARGENCES

L es travaux de construction du lotissement 
l’Orée d’Argences ont débuté en 2013. L’aménagement 
de ce nouveau lotissement renforce le caractère périurbain 
d’Argences. Les nouveaux arrivants de l’Orée d’Argences 
permettent de renforcer le dynamisme de notre commune et 
conforter sa croissance démographique. 

Sur l’ensemble du permis d’aménager, 84 lots étaient libres de 
constructeur.
La 1ère tranche du lotissement est achevée et la 2ème est en 
cours avec notamment la construction de 4 immeubles par le 
bailleur social Calvados Habitat (article ci-dessous).

>  22 lots destinés à la vente seront aménagés lors de la  
3ème tranche de l’opération. 

>  18 lots et 30 logements sociaux sont également prévus dans 
la 4ème et dernière tranche.

Des travaux de voirie, effectués par le lotisseur Francelot, 
sont en cours route de Vimont, pour assurer la sécurité des 
automobilistes et des piétons. 
Actuellement, ce sont près de 200 personnes qui sont venues 
s’installer dans ce lotissement. 

ZOOM SUR LES LOGEMENTS CALVADOS HABITAT
Calvados Habitat a entrepris la construction de 4 immeubles 
composés de 32 logements collectifs et 4 logements 
individuels. Les constructions s’achèveront en septembre 
prochain. Ces logements sont labellisés qualité BEPOS 
(bâtiments à énergie positive) permettant aux locataires une 
maîtrise de leurs charges. Pour Calvados Habitat, Argences 
est une ville pilote puisque c’est la première fois dans le 
Calvados que le bailleur construit des logements BEPOS. 

LE SYNDICAT D’EAU

L  e Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable de la région d’Argences, SIAEP, a plus de 60 ans 
d’existence. Au fil des années, l’activité du syndicat s’est 
étoffée compte tenu de l’expansion démographique de 
Caen et de sa périphérie, développement qui va continuer à 
croitre dans les prochaines années.

Il regroupe 13 communes : 
>  Airan, 
>  Argences, 
>  Bellengreville,
>  Billy,  
>  Bissières,
>  Canteloup, 
>  Chicheboville,
>  Cléville,
>  Croissanville,
> Mery-Corbon. 
>  Moult, 
>  St-Ouen-du-Mesnil-Oger, 
>  Vimont.

Une politique rigoureuse d’investissement a été engagée 
depuis plusieurs années avec notamment, la construction 
d’un réservoir de 2 000 m3, le réservoir actuel ne contenait 
que 1 000 m3 soit 4 heures d’autonomie.

Ce nouvel ouvrage est pratiquement terminé et permettra de 
satisfaire la population desservie avec une bonne qualité de 
l’eau provenant de deux forages de Moult.

Claude FOUCHER, Président du Syndicat

SYNDICAT D’EAU ✆ 02 31 27 90 63



LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
La commission se réunit au minimum 4 fois par an pour 
étudier les dossiers de demandes d’aide qui lui sont soumis. 
Ce sont notamment des demandes concernant le règlement 
de factures d’eau, de gaz ou d’électricité. Elle décide 
également de l’accord d’aides ponctuelles pour le règlement 
de factures de cantine ou donne des bons vacances.  
Ces demandes émanent des assistantes sociales du Conseil 
départemental ou sont présentées par Mme Buteux, maire-
adjointe aux affaires sociales.

Madame Buteux assure une permanence : 
> Mardi de 9h30 à 12h
> Jeudi sur rdv

Vous pouvez également retirer en Mairie :
>  Les dossiers d’aide ménagère au titre de l’aide sociale
>  Les dossiers de prise en charge de frais de placement 

(obligation alimentaire)
>  Les dossiers d’élection de domicile
>  Les dossiers de demande d’APA

Pour plus d’informations,  
contactez la mairie au 02 31 27 90 64
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VIE SOCIALE

LE CENTRE MÉDICO-SOCIAL 
Le département du Calvados met à la disposition de tous 
publics un centre médico-social où vous pouvez rencontrer 
une équipe à votre écoute.
La secrétaire effectue les premières démarches et vous 
oriente si nécessaire, vers une assistante sociale. Celle-
ci évalue vos difficultés administratives, financières et 
éducatives et élabore avec vous des actions favorisant leur 
résolution.

L’équipe de P.M.I., Protection Maternelle et Infantile vous 
accompagne avant et après la naissance de votre enfant :
>  La sage-femme peut répondre à toutes les interrogations 

liées à votre grossesse, en complément des consultations 
pré-natales.

>  Le médecin et la puéricultrice vous renseignent par 
rapport à l’évolution et à l’éveil de votre enfant de 0 à  
6 ans (alimentation, développement, soutien à la parentalité).

>  Des réunions à thèmes (grossesse, allaitement, soutien à 
la parentalité) et des actions collectives sont également 
proposées.

4 place du Général Leclerc - 14370 ARGENCES 
✆ 02 31 23 03 13

L’ÉPICERIE SOLIDAIRE « LA PASSERELLE » 
L’épicerie solidaire propose aux personnes en difficulté  
(et après étude de leur dossier présenté  par les assistantes 
sociales ou le CCAS) des produits alimentaires, d’hygiène 
ou d’entretien ménager à tarif réduit. L’équipe vous accueille 
le mardi de 17h30 à 19h30 et le vendredi de 9h à 11h30.

11, chemin du Bissonnet - 14370 Argences 
✆ 02 31 73 56 64

LE SECOURS CATHOLIQUE D’ARGENCES-TROARN 
Il accompagne les personnes en difficulté tout au long de 
l’année. Il  peut également accorder des aides (alimentaires 
ou paiement de factures) après étude de votre dossier.
Ouvert le lundi de 9h à 11h30 (tous les quinze jours) et le 
jeudi de 9h30 à 11h30. 

1 ter rue Dusoir - 14370 ARGENCES
✆ 02 31 26 19 90

L’ADMR
L’association d’aide à domicile « Les Côteaux » intervient 
auprès de tout public, jeune ou moins jeune. Elle propose 
l’intervention d’aide-ménagère ou d’auxiliaire de vie.

2, place de la République - 14370 ARGENCES  
✆ 02 31 23 99 78

LE POINT INFO 14
Pour obtenir des informations sur  la Caisse d’Allocations 
familiales, l’Assurance maladie, Pôle Emploi, la Préfecture… 
rendez-vous au POINT INFO 14 à Bellengreville, des 
conseillers vous accompagneront et vous guideront dans 
vos démarches. Voir page 43.

A VOS CÔTÉS - La ville vous accompagne  
au quotidien à travers les aides qu’elle accorde pour :

>  Les familles qui inscrivent leurs enfants pendant les 
vacances scolaires d’été au centre de loisirs géré  
par l’UNCMT : aide de 25 € pour 1 semaine et 50 €  
pour 2 semaines et plus par enfant. 
Cette aide s’élève à 3 000 €. 

>  La participation des enfants âgés de 4 à 16 ans à une 
activité sportive ou culturelle : aide annuelle de 15 €  
à 25 € par enfant pour une inscription. 
Cette aide s’élève à 6 000 €. 

>  Le ramassage des déchets verts proposé aux 
personnes âgées de plus de 72 ans ou aux personnes 
à mobilité réduite pendant la période d’avril à octobre 
moyennant une participation de 16 €/personne. 
Cette aide s’élève à 10 635 €.
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PORTRAITS  
D’ARGENÇAIS

Stéphane est responsable d’affaires d’un bureau d’ingénierie 
en Automatisme et informatique Industrielle. Ses fonctions 
l’amènent à voyager fréquemment à travers les Emirats Arabes 
mais aussi l’Afrique, l’Asie et l’Europe. « Une vie de nomade 
très enrichissante. Vivre à l’étranger, c’est être en dehors de 
sa zone de confort et découvrir de nouvelles choses : nouvelle 
culture, nouvelles personnes, nouvelles habitudes… J’aime ça !  
Nous avons également une bien meilleure qualité de vie  que 
nous n’aurions jamais pu avoir en France. Les Emiratis sont 
fiers à juste titre de leur pays, de leurs dirigeants et toujours 
à la recherche de la perfection, du truc en plus (la tour la plus 
haute du monde, le plus grand feu d’artifice jamais tiré…) qui 
permettra au monde de s’émerveiller en regardant Dubai.  
Je trouve que c’est une force cette confiance en soi ! »

Et concernant le cadre de vie, notre Argençais est dithyram-
bique : « Le ciel bleu, le soleil, les bougainvillées, la mer tur-
quoise, le sable blanc… Je précise quand même que le vert de la 
Normandie me manque un peu et que le sable ne s’arrête pas à 
la plage mais se retrouve partout avec la poussière ! »

A propos des évènements tragiques que la France a vécu en 
2015, il précise : « Le monde nous regarde, aime la France et 
notre façon de vivre, les Emirats Arabes Unis nous ont adressé 
des messages de soutien. Nous représentons une philosophie, 
pas seulement une religion ou des politiques, sachez qu’ici je 
suis fier d’être Français sans appréhension, car le respect et 
l’ouverture d’esprit existent à Dubaï ».
« Je finirai cette carte postale avec un message qui me tient 
à cœur, merci à chacun de faire d’Argences ce que cette 
ville permettra à d’autre de devenir, et à bientôt, lors de ma 
prochaine visite à mes racines ».

Merci à Stéphane de nous avoir fait partager  
sa nostalgie et son expérience.

Propos recueillis par Gaël LEBOUCHER

UN ARGENÇAIS À DUBAÏ

Originaire d’Argences, Stéphane Delaval, 40 ans, vit 
désormais aux Emirats Arabes Unis, plus précisément à Dubaï. 
Très attaché à notre commune, il a accepté d’évoquer avec 
nous sa nouvelle vie et nous livre également sa vision de la ville 
et ses souvenirs d’Argences. 
«Lorsque l’on m’a proposé de m’adresser aux Argençais et 
raconter mon attachement à notre commune, j’ai tout de 
suite dit oui et je l’ai reçu comme un honneur » nous raconte 
Stéphane dont les souvenirs remontent à la surface. Avec ce 
sourire qui le caractérise si bien, il évoque notamment son club 
de cœur, l’ESA Basket, « école d’efforts collectifs, de plaisir et 
de relations fortes ». Joueur et coach dans ce club, il a toujours 
défendu les couleurs tango et noir avec fierté. « Ce club c’est 
d’abord un esprit de famille et le gymnase était notre seconde 
maison » dit-il.
Elève de l’école primaire puis du collège, Argences a été témoin 
de sa jeunesse ; « des années heureuses autour de ce que 
la ville pouvait proposer en termes d’activités sportives, 
culturelles ou de loisirs. Je me souviens notamment du marché 
du jeudi, du bourg dynamique, des camps vélos organisés par 
la paroisse et des centres aérés ». En 1996, il est de ceux qui 
créent l’association Dyna’jeunes « une bande de jeunes qui 
avait des idées et l’envie de partager. »
Aujourd’hui installé aux Emirats Arabes Unis, à Dubaï, les 
occasions de rappel à Argences sont nombreuses. 
« La piste de ski indoor de Dubaï, ne peut rivaliser avec notre 
piste de ski locale de la côte Sainte Catherine que certains 
hivers nous ont offerts », rappelle t-il avec malice.  « Dubaï 

est aujourd’hui bien loin des 3 000 
habitants que j’ai connus, mais 
quelle fierté de venir d’ici ».

Pourquoi ? « Un peu par hasard en fait ! Nous cherchions un terrain 
pour faire construire notre maison. Nous avons été en voir deux qui 
ne répondaient pas à nos attentes avant de découvrir le dernier 
terrain situé sur Argences. Quand nous l’avons vu, nous avons eu le 
coup de cœur, l’un comme l’autre. »
Mathilde déclare avec le sourire « C’est ici ! Si je me marie,  
ce sera à Argences ! Comme mes parents ». Nous connaissons bien 
Argences, c’est notre « région de cœur ». En nous installant ici, nous 
voulions également nous rapprocher de nos familles. 
En effet, Mathilde a passé toutes ses vacances à Argences chez sa 
grand-mère. 
François originaire de Bellengreville, connait lui aussi très bien le 
territoire qu’il affectionne tout particulièrement. 
Ils ont tous les deux pratiqué le foot pendant de nombreuses années 
au Football club d’Argences. 
Le couple a donc emménagé dans leur maison en novembre 2014.
Depuis, la famille s’est agrandie avec l’arrivée de leur petit 
garçon Gabin à qui ils feront découvrir aux beaux jours les 
lieux qu’ils aiment sur la commune comme les Marais et la côte  
Ste Catherine.

M  athilde et François se sont installés dans le lotissement  
l’Orée d’Argences  fin 2014.

MATHILDE, FRANÇOIS  
ET GABIN

R     
obert, 85 ans professeur de mathématique et 

de musique à la retraite, Evelyne 86 ans directrice d’école 
maternelle retraitée, mariés depuis 62 ans, 2 enfants, 
6 petits-enfants et 8 arrière-petits-enfants. Ils ont 
emménagé à Argences depuis 9 mois après 40 ans 
passés dans le département de l’Aisne.    

Une décision pas facile à prendre mais le rapprochement 
auprès des enfants et l’âge ont  été de bons arguments ! 
Ils connaissent Argences pour y être venus à chaque 
réunion de famille « petite ville à la campagne avec une 
rivière, bien tenue »  disent-ils en choeur. 
Après l’achat d’une maison pas loin du centre et un 
déménagement où ils ont laissés tant de souvenirs, les 
voila installés dans la commune ! Ils apprécient le calme, 
la proximité des commerces et des services médicaux. 
Madame veut aller à la piscine et Monsieur plus solitaire 
aime marcher dans les chemins près de la fameuse 
rivière et faire son marché chaque semaine ! 
Pas de regret pour Robert et Evelyne ravis d’avoir 
participé à la cérémonie d’accueil des nouveaux 
arrivants qui a eu lieu à la mairie en décembre dernier. 
Ils vieilliront heureux dans notre commune ! 

Propos recueillis par Brigitte FIQUET-ASSIRATI

Nous leur souhaitons la bienvenue  

EVELYNE ET ROBERT



Feu d’artifice et bal populaire au stade 

René Maginier.

2015
JUILLET

 LUNDI 13
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RETOUR EN IMAGES

Dans le cadre de la saison culturelle de l’APOSA, le dîner-spectacle de la compagnie Max et Maurice organisé sous un chapiteau a renconté un vif succès avec 250 spectateurs.

2015
OCTOBRE

Le moulin de la Porte

De nombreux spectateurs ont apprécié  « La fête de la musique » et la « fête de la rue ».

2015
JUIN

Le football club d’Argences a fêté ses  

80 ans.

La Fête médiévale « Guillaume en Val ès dunes » organisée 

par l’Office de tourisme a attiré 6 000 visiteurs, qui ont 

aussi été nombreux à découvrir l’histoire du moulin de 

la Porte.

SAMEDI 27

DIMANCHE 21

VENDREDI 9  
ET SAMEDI 10 

SAMEDI 19  
ET DIMANCHE 20 

Le carrefour des associations est le rendez-
vous annuel pour les inscriptions aux activités 
culturelles et sportives.

SAMEDI 5

2015
SEPTEMBRE



La remise des diplômes sportifs aux 

associations d’Argences par le Maire 

et les élus du Conseil municipal est 

l’un des rendez-vous incontournables 

de la fin d’année.

2015
NOVEMBRE
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La cérémonie d’accueil des nouveaux 

arrivants sur la commune organisée pour la 

2ème année consécutive.

Voeux de M. le Maire aux Argençais devant une 

salle comble.

2016
JANVIER

Feu d’artifice et conte de Noël organisés dans le coeur de bourg illuminé pour les fêtes de fin d’année.

A l’occasion de la journée de l’Europe, concert du 
groupe de rock-folk-jazz « Conrads Kartell » de 
Würzburg organisé par le Conseil départemental au 
Forum d’Argences.

2016
MAI

VENDREDI 20

VENDREDI 11

SAMEDI 19

MERCREDI 11

Le conte musical « Posé sur le vent » de la 

compagnie En faim de conte organisé au Forum 

a une fois de plus séduit le jeune public !

2016
FÉVRIER

SAMEDI 20

SAMEDI 16

Sans oublié le traditionnel carnaval des écoles qui 

a vu brûler, cette année pour la 1ère fois, Madame 

Carnaval !

VENDREDI 1ER

2016
DÉCEMBRE

Journée nationale du souvenir de la Déportation en présence des jeunes du CMJ qui ont lu des témoignages lors de la cérémonie au Monument aux Morts.

2016
AVRIL

DIMANCHE 24



LA BIBLIOTHÈQUE
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LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE :  
UN LIEU TOURNÉ VERS LES AUTRES

L         a bibliothèque municipale a su évoluer et aujourd’hui 
elle diversifie ses missions et ses publics, toujours plus 
nombreux … En parallèle de l’offre de prêt d’ouvrages et 
revues, la bibliothèque :
>  Organise tous les mois le mardi matin à 10h  

« L’heure du conte » pour les 0-3 ans

>  Se rend à l’EHPAD chaque mois pour un moment de partage 
autour de la lecture d’un livre par une de nos bibliothécaires. 
Les résidents peuvent aussi à cette occasion emprunter des 
ouvrages. 

>  Accueille tous les mardis après-midi l’Espace Public Numérique 
(plus de détails p.43) 

>  A exposé les travaux de Christina KESSLER, jeune allemande 
du Service volontaire européen (SVE). Christina a, entre autre, 
travaillé sur une étude comparative des politiques jeunesses 
entre la France, l’Angleterre, l’Allemagne et la Pologne.

>  Reçoit l’école Paul Derrien et particulièrement cette année les 
enfants des classes ULIS

>  Accueille les classes de maternelle de l’école Sainte-Marie 
>  Se rend à l’école maternelle Sonia Delaunay 

Au programme pour les écoles : lecture de contes, comptines 
pour les plus petits, moments d’échanges autour du thème du 
livre, découverte de la bibliothèque, etc. 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Horaires d’ouverture :
Mardi : 16h à 18h (pendant les vacances scolaires 14h à 18h)
Mercredi : 10h à 12h et 14h à 18h
Jeudi : 10h à 12h et 16h à 18h
Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 9h30 à 12h30
✆ 02 31 26 20 45
E-mail : bibliotheque.argences@orange.fr
Pour vous inscrire (c’est gratuit !) : présenter un justificatif  
de domicile de moins de 3 mois et une pièce d’identité.

ZOOM SUR LA SAISON CULTURELLE JEUNE PUBLIC

Pour la saison 2015-2016, 4 spectacles ont été proposés 
pour les plus jeunes : 

>  17 octobre : 12, rue Papillon de la Compagnie En faim de 
contes dès 6 ans

>  19 décembre : Qui va chez Baba-Yaga ? de la Compagnie 
Passeurs de rêves dès 6 ans

>  20 février : Posé sur le vent de la Compagnie En faim de 
contes dès 3 ans

>  9 avril : Les princesses n’en font qu’à leurs têtes de la 
Compagnie Magnanarelle dès 6 ans

LE PROCHAIN SPECTACLE AURA LIEU  
LE SAMEDI 22 OCTOBRE À 11H AU FORUM 

Chaque spectacle est programmé le premier ou le deuxième 
samedi matin des vacances scolaires. Entre 70 et 90 personnes 
y participent. Ces spectacles sont gratuits. 

Qu’est-ce que la Bibliothèque du Calvados ? 
La Bibliothèque du Calvados (anciennement Bibliothèque 
Départementale de Prêt – BDP) est un service du Conseil 
départemental. Elle est un centre de ressources pour 
les bibliothèques situées en milieu rural ou périurbain. 
Elle propose des collections pour compléter les fonds des 
bibliothèques municipales et un programme de formations 
pour les salariés et bénévoles. Une convention est signée 
entre notre commune et le Conseil départemental.

Pour Argences, cela signifie :
>  600 livres choisis sur place à la Bibliothèque du Calvados
>  Une navette tous les mois avec 150 livres maximum qui 

arrivent à la bibliothèque d’Argences souvent réservés 
en amont par les lecteurs

En contrepartie : 
>  Un budget de 1,50 € par an et par habitant doit être 

consacré à l’acquisition d’ouvrages
>  Une surface d’au moins 0,04 m² par habitant
>  La bibliothèque doit être informatisée et gérée par un salarié

LES CHIFFRES 2015

>  2 bibliothécaires
>  7 bénévoles 
>  130 m²
>  654 inscrits

>  13 849 emprunts
>  4 216 ouvrages en fonds propre
>  10 séances pour « L’heure du conte »
>  5 spectacles jeune public

Richard MARTIN,  
Adjoint en charge du sport et de la culture



Elodie Pringault, Amandine Sébilo, Adrian Froget, Flavie Paccaud, Justin Filoche, Kyllian Charleux, Sasha Mieckountima, Kevin Placet,  
Déborah Jouvin, Clara Boullin, Quentin Radulphe, Margot Gourlez, Coline Fortin, Charlotte Romain, Antoine Caillot, Lucas Stephan, Chloé Le Gall. 

Accompagnés de Florence Sébilo Conseillère municipale, Le maire Dominique Delivet et Marie-Hélène Portier maire-Adjointe

NOUS SOMMES À VOTRE ÉCOUTE, SOLLICITEZ-NOUS SI VOUS  
AVEZ DE BONNES IDÉES POUR TOUS LES JEUNES ARGENÇAIS.

17VIE MUNICIPALE

CONSEIL MUNICIPAL  
DES JEUNES

Nous avons été élus en juin 2015 par les élèves argençais 
de CM1, CM2, 6ème et 5ème.
Après un passage de relais avec l’ancienne équipe, nous avons 
travaillé avec la Maire-Adjointe chargée de la Jeunesse à la 
construction de nos projets.
Nous sommes parrainés par les adjoints au Maire dont les 
missions se rapportent à nos projets.

➔  «  Nous souhaitons une vie meilleure pour nos 
concitoyens jeunes comme nous. »

➔  «  Aussi, nous sommes sensibles à l’amélioration  
des voies cyclables dans Argences. Nous proposons 
également de rénover le terrain d’évolution. »

➔  «  Nous voulons le maintien de notre environnement  
en sensibilisant les jeunes au tri sélectif et pourquoi 
pas, proposer aux habitants des poules qui peuvent 
éliminer jusqu’à 150 kg de déchets par an !!! »

➔  «  Certains d’entre nous aimeraient bien monter une 
équipe féminine de foot car il y a de la demande …  
Evidemment, c’est un projet porté par les filles !!!!  
D’autres souhaitent la constitution d’une équipe de 
rugby. »

➔  «  Un lieu de rencontre pour les jeunes d’Argences.  
Nous y réfléchissons. »

Tous ces projets peuvent avoir un coût  
et nous saurons être patients.

Néanmoins, des actions citoyennes sont menées et ces 
dernières ne demandent que de la bonne volonté :
>  Le 12 décembre nous avons rencontré le CMJ de Cléville. 

Nous avons pu échanger sur nos façons de fonctionner et 
nous envisageons de faire des actions communes.

>  Nous avons vendu des jacinthes au marché de Noël au profit 
du Téléthon. Nous avons récolté 400 €. 

>  Nous participons activement aux commémorations. 
Le 11 novembre, nous avons lu des témoignages de la 
Grande guerre se rapportant à la vie quotidienne des 
gens de l’époque. Pour le 19 mars, nous avons travaillé 
ensemble sur la signification de cette commémoration.  
Le 24 avril, pour la Journée nationale des victimes de la 
Déportation, nous avons lu un poème « Considérez si c’est un 
homme » de Primo Levi, jeune italien juif déporté à Auschwitz.

Les jeunes du Conseil municipal
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JEUNESSE  
ET AFFAIRES SCOLAIRES

Près de deux ans que les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) ont été 
mis en place à Argences !

Tous s’accordent à dire que l’organisation est sans faille. C’est le résultat 
d’une bonne collaboration entre les différents acteurs de terrain, professeurs 
des écoles, animateurs, parents et ville. 

L’effectif moyen de participation est de 220 enfants par jour encadrés par 
20 intervenants.
Nous avons amélioré la diversité des activités notamment sportives avec 
l’arrivée du handball et du basketball, trois activités manuelles nouvelles : 
origami, « perles et récup’ »  et création de jeux de société.

Des améliorations ont été poursuivies :

➔ Maintien de la récréation de 15h25 à 15h35

➔  Carte d’autorisation de sortie pour chaque enfant inscrit  
aux TAP afin de faciliter et fluidifier la sortie en toute sécurité

➔  Mise en lien de certains ateliers pour créer de la transversalité  
sur les TAP (ex : informatique et cuisine  
dans l’élaboration d’un livret de recettes)

➔ Temps de préparation pour les ateliers des ATSEM

Le comité de pilotage se réunit tous les trimestres. Si l’organisation est 
bien rodée, la question reste posée du bénéfice de ces nouveaux rythmes 
scolaires pour les enfants.
En classes élémentaires comme en maternelles, les enfants semblent 
fatigués et moins réceptifs aux apprentissages dans la seconde moitié de 
la semaine.

Malgré les baisses de dotations de l’Etat, le Conseil municipal a voté, à 
l’unanimité, la poursuite de la gratuité des activités périscolaires.

Depuis le mois de mai 2015 un groupe de travail s’est créé autour du 
principe de cohérence éducative, c’est-à-dire d’amélioration de la prise en 
charge de l’enfant tout au long de la journée, sur les temps scolaires et 
périscolaires.

AMÉLIORER PAR LA BIENVEILLANCE ET LA COHÉRENCE

 Ce groupe de travail s’est constitué autour de volontaires du comité 
de pilotage et apporte un réel enrichissement du Projet Educatif Territorial 
(PEDT) rédigé en 2014 et valable trois ans. Une charte du vivre-ensemble 
est en cours de rédaction, c’est à la fois un règlement mais aussi une 
mise en avant des valeurs sur lesquelles tous les acteurs pédagogiques et 
éducatifs se rassemblent.

L’amélioration des conditions d’accueil des enfants se poursuit avec cette 
année le réaménagement de la cour de récréation de l’école maternelle,  
la réfection des peintures d’une classe et le changement de baies vitrées à 
l’école élémentaire. (cf. page 10 sur les travaux)             

Marie-Hélène PORTIER,  
Adjointe en charge des affaires scolaires



L e centre de loisirs d’Argences, est géré par  l’UNCMT 
d’Hérouville Saint-Clair et dirigé par Vanessa Abderrahim depuis 
janvier 2012. 
Il accueille les enfants de 3 à 12 ans dans les locaux de l’école 
maternelle Sonia Delaunay (de 7h30 à 18h30) le mercredi et dans 
l’enceinte des écoles maternelle et élémentaire durant l’été.
Le centre accueille environ 30 à 35 enfants pour les mercredis 
loisirs et pendant les vacances scolaires. 

Il est ouvert : 

>  tous les mercredis à partir de 11h30 pendant  
la période scolaire (avec ou sans repas) 

>  du lundi au vendredi hormis pendant les vacances de Noël 

Pour vous donner envie de participer à l’aventure, 
voici ce que les enfants ont accompli  
durant le mercredi après-midi : 

>  Fabrication de décorations de Noël  
pour la ville d’Argences et pour la calèche  
qui parcourt le centre-bourg … 

>  Fabrication de la terrifiante « sorcière carnaval »  
pour le carnaval des écoles. 

>  Fabrication des œufs de Pâques  
pour la chasse aux œufs organisée fin mars 

A chaque vacances, un thème nouveau :

>  A l’automne, ils ont nagé comme  
dans « 20 000 lieues sous les mers »

>  Février, ils ont dessiné  
avec « l’art dans tous ses états »

>  Avril, ils sont partis à la conquête  
de l’Ouest avec « Welcome to Western » 
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LE CENTRE DE LOISIRS

UNCMT
Tél. : 02 31 46 80 40
Mme Vanessa ABDERRAHIM 
✆ 06 73 33 90 26
E-mail : alsh14370argences@gmail.com

Voir page 12 pour avoir des informations sur l’aide accordée 
par la commune aux familles pour les inscriptions d’été au 
centre de loisirs.

Accueil des 12-15 ans du 18 au 29 juillet  
sur le thème « Entre terre et mer »  

avec un mini camp au lac de Pont l’Evêque. 
Au programme : pédalo, baignade, canoë, 

Deauville/Trouville, etc. 

NOUVEAUTÉ 2016

Ouverture des portes le mercredi 6 juillet  
jusqu’au vendredi 12 août sur le thème  

« Comme un air de vacances »
Durant l’été, le centre peut accueillir  

une centaine d’enfants. 

ÉTÉ 2016



ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
PAUL DERRIEN

ÉCOLE MATERNELLE
SONIA DELAUNAY
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LES GRANDS PROJETS
 MARQUANTS DE L’ANNEE 2015/2016

La  charte du vivre ensemble :

Toute cette année, en lien avec la commission 
municipale sur la cohérence des temps de l’enfant,  les élèves 
de l’école ont construit une charte du vivre ensemble. Celle-ci 
a été élaborée avec l’équipe enseignante sur le temps scolaire 
(la classe, les récréations), mais aussi avec tous les adultes 
intervenant sur le temps extra-scolaire :
➔  Les responsables de la garderie
➔  Le personnel de cantine
➔  Les animateurs des TAP
➔  Les agents d’entretien et les services techniques  

pour le respect des locaux

Cette charte sera éditée et distribuée à tous les élèves. 
Nous espérons la faire vivre pendant plusieurs années.

Le projet cirque :
Sous un chapiteau monté sur le stade de football pendant  
15 jours en avril et une semaine fin juin, toutes les classes ont 
pu préparer pendant une semaine, avec les animateurs du 
cirque Tempo, Chloé et Mattey, un spectacle et le présenter 
aux familles le vendredi soir. Les spectacles, d’une grande 
qualité,  ont été appréciés par tous, enfants et adultes. 

Ce projet a pu avoir lieu grâce à un financement de la 
coopérative scolaire, mais aussi une subvention exceptionnelle 
de la Mairie, une aide importante de l’Association de Parents 
d’Elèves, et une participation modérée des familles.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE PAUL DERRIEN
Place des Marronniers - 14370 ARGENCES
✆ 02 31 23 03 90
M. Jean-Marie LEHOUX, Directeur de l’école P. Derrien

L ’école maternelle Sonia Delaunay comptait en 
septembre 2015 cinq classes. L’année s’est articulée autour 
du thème des arbres. Pour achever ce projet, une exposition 
a eu lieu en fin d’année : les travaux d’art plastique réalisés 
par les élèves ont été affichés dans le hall de motricité.

Au mois de mai, toutes les classes de l’école ont passé 
la journée à la forêt de Grimbosq en compagnie d’une 
animatrice du CPIE Vallée de l’Orne pour pratiquer différentes 
activités pédagogiques. 

Plusieurs animations ont été organisées dans l’année : 
➔  L’accueil de la compagnie M’O en décembre  

au Forum
➔ Le carnaval des écoles  le 1er avril
➔ La sortie au cinéma le LUX
➔  Le partenariat avec la bibliothèque d’Argences  

et avec l’Artothèque de Caen
➔ La chorale bi-mensuelle
➔  Les emprunts réguliers dans la bibliothèque  

de l’école.

La matinée portes-ouvertes pour les nouveaux a été reconduite 
cette année (le 28/05/16).

ÉCOLE MATERNELLE SONIA DELAUNAY
Rond-point des Marronniers - 14370 ARGENCES
✆ 02 31 23 66 30
Mme Christel SMIESZEK, Directrice de l’école S. Delaunay

CHARTE : L’école est un lieu où chacun, adulte comme 
enfant, apprend le respect mutuel et la tolérance, la 
responsabilité et la bienveillance ; cela implique des 
droits et des devoirs.



LA RENTRÉE 2016 
AU COLLÈGE JEAN CASTEL

L   ’année scolaire 2015-2016 aura été en 
partie consacrée à la préparation de la mise en 
 œuvre de la réforme du collège qui rentrera 
en application le 1er septembre 2016. Toutes 
les équipes se sont mobilisées pour définir 
l’accompagnement personnalisé dont bénéficiera chacun 
des élèves de la 6ème à la 3ème ainsi que les enseignements 
pratiques interdisciplinaires (EPI) à partir de la 5ème.  
Les enseignants se sont également formés aux nouveaux 
programmes et au nouveau socle commun de compétences, 
de connaissances et de culture qui entreront en vigueur 
également le 1er septembre prochain.

Enfin, les familles, les élèves et les personnels pourront tous 
bénéficier à compter du 1er septembre d’un environnement 
numérique de travail (ENT) leur permettant d’accéder à un 
certain nombre de ressources nécessaires au quotidien. 
Cet ENT « L’éduc de Normandie » sera accessible à partir du 
site Internet de l’établissement : 
www.collègejeancastel.etab.ac-caen.fr

COLLÈGE JEAN CASTEL 
Place des Tilleuls - 14370 ARGENCES 
✆ 02 31 23 61 39
M. Vincent TROCHERIE,  
Principal du collège  
Jean Castel

« DE L’ŒUF AU POUSSIN »

Cette année, les classes de cycle II (CP-CE1-CE2), ont 
découvert la naissance de poussins par incubation artificielle. 
Ils ont le plaisir de nous faire part de leur découverte. 

Pour devenir poussin, l’embryon contenu  
dans l’œuf a besoin de 4 ingrédients :
➔  De la chaleur
➔  De l’air
➔  De l’humidité
➔  Du mouvement (retournement des œufs)

Pour préparer l’incubation, quelques conditions étaient 
à respecter concernant les œufs avant d’avoir recours  
à la couveuse :
➔  Les œufs doivent être propres sans éliminer la fine 

couche protectrice qui les recouvre.
➔  Les conserver entre 16 et 18° en mettant la pointe  

vers le bas.
L’incubation a démarré entre le 2ème jour et le 7ème jour après 
la ponte.
Comme pour la couvaison, la période d’incubation dure  
21 jours. Les œufs ont été retournés d’un demi-tour, 2 fois par 
jour (matin et soir) jusqu’au 18ème jour. Ce qui permet d’éviter 
que l’intérieur ne colle à la coquille.
L’humidité dans la couveuse a été maintenue à 65% jusqu’au 
19ème jour et 80 à 90% les 2 derniers jours. Il était important de 
respecter une température de 37,8° tout au long de la période. 
Pendant l’incubation, il a fallu veiller au bon développement 
des poussins. Pour cela, les élèves ont découvert le principe 
du  mirage. Le mirage des œufs consiste à éclairer l’intérieur 
de l’œuf et à observer par transparence ce qui s’y trouve.  
Plus la coquille de l’œuf est claire, meilleure est la visibilité.

Le 7ème jour, les élèves ont pu observer le développement d’un 
réseau de vaisseaux sanguins dense. Les 14ème et 19ème jours, 
ils ont découvert une masse sombre qui prend de plus en plus 
de place. C’est un signe que l’embryon se développe bien.

Les poussins sont nés à date prévue : les élèves étaient 
émerveillés de voir le cœur battre à travers la coquille, étonnés 
de voir le poussin sortant de l’œuf mouillé, époustouflés du 
changement rapide du plumage et du poussin en général.

ÉCOLE SAINTE-MARIE
Rue Derrière les portes - 14370 ARGENCES
✆ 02 31 23 60 58
Mme Laurence ROGER, Directrice de l’école Sainte-Marie

ÉCOLE SAINTE-MARIE COLLÈGE  JEAN CASTEL
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Deux autres nouveautés vont apparaître :
➔  L’apprentissage de la langue vivante 2  

(espagnol ou allemand) dès le niveau 5ème

➔  Une pause méridienne d’1h30 qui nous conduit  
à modifier les horaires d’entrée et de sortie  
au collège :
Horaires lundi, mardi, jeudi et vendredi : Heure 
d’entrée 8h20 - Heure de sortie 16h45 
Horaires du mercredi : 8h20-12h15

Les horaires des bus scolaires s’en trouveront modifiés

Rucher pédagogique
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Station service. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 9
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E n 990, la donation du Duc de Normandie Richard 
Ier fait d’Argences un fief de l’abbaye de Fécamp, le village 
bénéficie d’investissements importants de la part de cette riche 
congrégation : canalisation de la Muance, implantations de 
moulins à blé et à orge, constructions d’un prieuré, d’un four, 
de halles et de l’église Saint-Jean.

En 1025, le duc Richard II, grand-père de Guillaume le 
Conquérant, autorise le marché d’Argences. Le père de ce 
dernier, Robert le Magnifique, lui confère un monopole de trois 
lieues (environ 12km) interdisant toutes ventes aux alentours.  
Aux archives départementales existent les minutes de nombreux 
procès pour non respect de cette «coutume» du droit seigneurial.

La Normandie connaît alors un bel essor économique dû à la 
paix ducale, aux abbayes et aux progrès de l’agriculture, (utilisa-
tion de la charrue à versoir, attelage des chevaux au collier et en 
file, assolements). Mieux outillées, mieux nourries les populations 
augmentent et produisent plus, les excédents permettent, dans 
tout le duché, la création de marchés et de foires, un enrichisse-
ment dont témoignent aussi les nombreuses églises romanes.

Argences bénéficie d’un riche potentiel pour cette économie 
médiévale : les bois qui couronnent les collines, les versants 
plantés d’un vignoble alors réputé, l’argile base de productions 
de poteries, les roseaux du marais et surtout les cultures 
céréalières de la plaine limoneuse que les moulins de la Muance 
transforment en farines, tous  produits recherchés. Le site a 
été fixé par un gué sur la Muance entre le port de Dives-sur-
Mer, l’abbaye de Troarn et celle de Saint-Pierre-sur-Dives.  
Les transactions se font en deniers, monnaie ducale frappée à 
Rouen et à Bayeux (12 deniers pour un sou, 20 sous pour une livre).

Le marché occupe le centre du bourg entre La Muance et le 
périmètre de défense dont atteste encore le plan de la ville, 
mais dont les origines ne sont pas connues. 

A une date non retrouvée, peut-être au XIIIème siècle, sont 
édifiées de grandes et petites halles au blé et aux menus 
grains, elles ressemblent à celles de Dives-sur-Mer. Un four, 
des boucheries, une brasserie sont établis le long de la rivière. 
En 1439, un édit royal de Charles VII précise que le marché 
se tient tous les jeudis et la foire Saint Lucas une fois l’an en 
octobre. Elle est montée au bout de la rue qui porte ce nom.  
Tous les équipements créés par l’abbaye de Fécamp lui 
permettent de percevoir des taxes collectées par des 
«fermiers» qui eux-mêmes achètent au «fermier général» de 
cette congrégation, seigneur du lieu, le droit de les encaisser.

Les archives départementales conservent une plaque en cuivre 
de 1666 spécifiant les montants à payer pour chaque produit.

Les halles avaient leur propre 
système de poids et mesures, 
vérifié chaque année par le 
jaugeur royal. Il servait aussi 
aux moulins. Les produits 
échangés provenaient des 
activités agricoles locales, 
mais comprenaient aussi des 
apports extérieurs. Un plan 
terrier de 1748 avec matrice 
des propriétaires et activités 
culturales révèle toutes les 
ressources de ce domaine. Un 
autre plan de 1770 nous permet 
d’en apprécier l’importance et la 
diversité (cf. plan joint). Les halles 
sont entièrement restaurées 
et agrandies en 1788 pour un 
montant de 5400 livres réglées 
par «Le grand fermier», Descrouins résidant à Caen, qui perçoit  
12 234 livres de rentes pour l’abbaye de Fécamp, il en retient une 
commission de 6 %.

LE MARCHÉ D’ARGENCES  
UN PATRIMOINE MILLÉNAIRE
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LE MARCHE D’ARGENCES  
UN PATRIMOINE MILLENAIRE (SUITE)

La Révolution de 1789 fait évoluer ces structures économiques 
d’ancien régime et les développe. La nationalisation des 
biens du Clergé et l’abolition des privilèges libèrent le village 
de l’emprise de l’abbaye seigneuriale, les équipements, 
tels les moulins, sont rachetés par des bourgeois, les droits 
de commerce persistent, mais les monopoles de ventes et 
d’installation disparaissent. La mise en herbe du Pays d’Auge, 
l’assèchement des marais des Terriers augmentent les produits 
de l’élevage. Les quatre moulins du Fresne produisent de 
l’huile de colza recherchée pour l’éclairage et les établis de 
perleuses, installées par la famille Deléan en 1858. Le marché 
bénéficie de cette évolution. 

Une cinquantaine d’artisans commerçants occupent le bourg. 
Une nouvelle halle au beurre et aux boucheries remplace celle 
aux menus grains. 

Au premier étage s’installe la mairie où siège le conseil 
municipal. L’importance du marché au XIXème siècle croît encore 
avec l’arrivée du chemin de fer à Moult en 1856 qui facilite les 
expéditions vers Paris et les villes proches. Elle justifie, selon un 
dossier réalisé par Monsieur Gourmez, le directeur de la tuilerie, 
la construction d’une voie ferrée desservant son usine en plein 
essor et le centre bourg.  

En 1850, une adresse au Préfet donne des détails très précis 
sur la boulangerie à Argences. « L’usage des boulangers n’est 
pas d’acheter des farines. Ils achètent les blés à la halle, les 
font moudre par les meuniers, 27% la première qualité, 26% 
la deuxième et à 23% la troisième », (le reste donne le son 
également vendu). Il y avait alors dans le bourg 6 boulangers,  
à eux tous, ils font 49 fournées par semaine. 

Le salaire d’un garçon boulanger est d’environ 55 F. par mois, 
nourriture comprise (le prix de 36 tourtes de 12 livres qui était 
alors, selon les qualités, de 1.7 F,1.55 F, 1.40 F en 1844).  
En fait le mitron  gagnait par jour le montant d’un pain de  
12 livres. A cette époque une troisième halle dite Baltard 
est édifiée boulevard Deléan, elle accueille le jeudi, des 
commerçants ambulants, bouchers, poissonniers, charcutiers 
et marchands de textiles. Des tables de pierre et des dents de 
loup (rampe de crochets) en constituent l’équipement.

Les activités commerciales si importantes à Argences jusqu’à la 
guerre de 1914 connaissent ensuite un lent déclin accompagnant 
celui de la population. Les campagnes souffrent d’un exode 
massif vers les villes industrielles et la Côte.

Pendant le second conflit mondial, le marché devient insignifiant 
faute de produits, pour une grande partie réquisitionnés par 
l’occupant et l’absence de moyens de transport. «Le marché 
noir» fleurit, mais se fait en catimini, par contre il donne une 
recrudescence de travail aux moulins. En juin 1944, lorsque les 
réfugiés de Caen se replient sur le village, dans leurs écrits, ils 
le présentent comme un « pays de cocagne » où ils peuvent se 
procurer des produits fermiers et faire du pain blanc, du moins 
pour les plus riches. 

Les bombardements du mois d’août précédant la Libération 
détruisent les petites et endommagent sérieusement les 
grandes halles. Elles servent d’abri et de salle de bal pour 
les «revenants» qui découvrent en août 1944 un bourg en 
ruines. Leurs matériaux servent pour les premiers travaux de 
reconstructions sommaires puis volontairement démolies, elles 
laissent la place à un parking car la mode est  à la voiture. 
Les halles dites Baltard très endommagées disparaissent 
également après avoir servi d’église. Une pharmacie, un 
quincailler et un atelier de mécanique remplacés par un cabinet 
médical s’installent à leur place.

Actuellement, le marché de plein air continue tous les jeudis 
rue Lecomte et boulevard Deléan avec une quarantaine de 
chalands, augmenté aux beaux jours de vendeurs de passage. 
Tous les commerces de bouche sont représentés avec des 
produits locaux ou de proximité. Le marché reste aussi un lieu 
de rencontres et de convivialité cher aux Argençais, également 
fréquenté par de nombreux horsains dont les villages sont restés 
sans marché ou très peu développés comme l’avait voulu le duc 
Robert le Magnifique. Certes le monopole seigneurial n’existe 
plus, mais le marché est affaire de tradition et d’histoire.

Texte écrit par Christian LECHEVALIER
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SERVICES PUBLICS

> Mairie - 2 place du Général Leclerc
& 02 31 27 90 60 - Fax : 02 31 23 18 79
Email : secretariat.mairie@argences.com
Site : www.argences.com
Ouvert du lundi au vendredi
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

>  CoMMunauté de CoMMunes « Val ès dunes »
1 rue Guéritot - 14370 ARGENCES
www.valesdunes.fr & 02 31 15 63 70
Email : cdc@valesdunes.fr

> offiCe de tourisMe « Val ès dunes » 
Pl. du Général Leclerc & 02 31 85 38 82
E-mail : contact@otvalesdunes.net
Site : www.otvalesdunes.net
Jeudi, vendredi et samedi de 9h15 à 12h15

> PerCePtion de troarn- argenCes
13 rue point du jour - 14670 TROARN
 & 02 31 23 31 63

> séCurité soCiale
Renseignements auprès du Point Info 14 
à Bellengreville  ✆ 3646

> Caisse d’alloCations faMiliales
8 Avenue du 6 juin - 14000 CAEN
 & 0810 251 410
Rens. : Point Info 14 à BELLENGREVILLE

> Centre MédiCo-soCial
4 place du Général Leclerc 
✆ 02 31 23 03 13 - Fax : 02 31 23 08 20
Permanence du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 14h00 à 16h30, fermé le jeudi matin.

> e.H.P.a.d - Maison de retraite
17 route de Troarn & 02 31 23 62 28

SÉCURITÉ

> gendarMerie nationale
D613 à Moult & 17 ou & 02 31 15 04 80

> PoliCe MuniCiPale
2 place du Général Leclerc & 02 31 27 90 67

SERVICES AUX CITOYENS

> Mission loCale
Permanence le jeudi - locaux de la CDC - sur RDV 
rue Guéritot  & 02 31 46 21 46 

> C.l.l.a.J 
(CoMité Pour le logeMent autonoMe des Jeunes)
Permanence le jeudi 1er et 3e jeudi de chaque mois 
de 9h00 à 12h00 sans rendez-vous
Locaux de la CDC, rue Guéritot
www.cllaj-caen.fr & 02 31 95 38 32 

> esPaCe eMPloi
10 rue Léonard Gille & 02 31 23 68 08
14370 BELLENGREVILLE
E-mail : emploi@valesdunes.fr

> Point info 14
10 rue Léonard Gille & 02 31 80 78 28
14370 BELLENGREVILLE
Email : pointinfo14bellengreville@valesdunes.fr 

> Pôle eMPloi & 3949

VIE QUOTIDIENNE

> BiBliotHèque (cf. page 16)
place de la République & 02 31 26 20 45
E-mail : bibliotheque.argences@orange.fr

> MarCHé HeBdoMadaire

Tous les jeudis de 8h30 à 12h30
place de la République, rue Lecomte  
et boulevard Deléan

>  la Poste

8 pl. du Général Leclerc
Du lundi au vendredi  de 8h30 - 12h00 et 14h - 17h30
Samedi : 8h30 - 12h30
Levée du courrier : 16h00 - samedi 12h30

TRANSPORT

> gare Caen- ter Basse-norMandie 
  ✆ 3635

> Bus Vert du CalVados

 ✆ 0970 830 014

JEUNESSE - VIE SCOLAIRE

> École maternelle Sonia DELAUNAY 
 ✆ 02 31 23 66 30
> École élémentaire Paul DERRIEN 
 ✆ 02 31 23 03 90
> Cantine ✆ 02 31 23 99 80
> Collège ✆ 02 31 23 61 39
> École privée Sainte-Marie 
  ✆ 02 31 23 60 58
> Centre de Loisirs d’Argences (cf. page 16)
 ✆ 06 73 33 90 26

SANTÉ

> C.H.r.u de Caen  & 02 31 06 31 06

> norMandy aMBulanCes & 02 31 23 68 00

> Centre antiPoison & 02 41 48 21 21

MÉDECINS GÉNÉRALISTES

> dr deMontrond

15 Bd Deléan & 02 31 23 67 00

> dr sauVaJon-CarPentier

3 rue André Gourmez & 02 31 23 60 12

> dr gerMain

3 rue André Gourmez & 02 31 23 60 12

> dr loeB-Mansour

1 rue Albert Frilley   & 02.31.23.69.87

> dr Menard deCoutere et dr Badiou 
21 chemin du Bissonnet   & 02.31.23.78.41

INFIRMIERES
8 rue Guéritot   & 06 48 89 65 51

PSYCHOLOGUE
23 rue du Bissonnet  & 06 21 33 82 49

CABINET DENTAIRE
35 rue de la Gare  & 02 31 23 62 87
ORTHOPHONISTE
23 rue du Bissonnet  & 02.31.23.35.35
OSTÉOPATHE
23 rue du Bissonnet  & 06 46 08 14 15
CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE
> 21 rue Derrière les Portes & 02 31 23 93 49
> 18 rue Georges Lemesle & 09 81 22 76 90
PHARMACIE
Boulevard Déléan  & 02 31 23 60 35
PÉDICURE- PODOLOGUE
3 rue Saint Jean   & 02 31 23 65 57
CABINET VÉTÉRINAIRE
7 rue Georges Lemesle & 02 31 23 61 22
OPTICIEN
1 boulevard Deléan  & 02 31 23 03 64
SAGE-FEMME
rue Georges Lemesle 
  & 06 08 84 51 13
DIÉTÉTICIENNE
23 chemin Bissonnet 
  & 06 81 70 62 30

NUMÉROS D’URGENCE

> samu   ✆ 15
> PomPiers  ✆ 18
> Police secours  ✆ 17
> N° d’urgeNce euroPéeN ✆ 112 
(permet d’obtenir le centre de secours  
le plus proche du lieu d’appel.)
> ceNTre aNTi-PoisoN iNTer-régioNal
 & 02 41 48 21 21
> sos médeciN ...& 3624 ou  & 02 33 01 58 51 

NUMÉROS VERTS

> drogues iNfo service  ✆ 0 800 23 13 13 
(appel gratuit depuis un poste fixe)
> ecouTe caNNabis ✆ 0 811 91 20 20 
(coût d’un appel local depuis un poste fixe)
> ecouTe caNNabis ✆ 0 811 91 20 20 
(coût d’un appel local depuis un poste fixe)
> joueurs écouTe iNfos service 
 ✆ 0811 91 30 30 
> taBaC info ✆ 0 825 309 310
 (coût d’un appel local depuis un poste fixe)
> sida info serViCe ✆ 0 800 840 800 
(appel gratuit depuis un poste fixe)
> enfanCe Maltraitée
 (24/24 - 7j/7) ✆ 115
> violeNces coNjugales  ✆ 39 19

> Viols feMMes info  ✆ 0800 05 95 65

> sos amiTié caeN ✆ 02 31 44 89 89

> accueil/hébergemeNT (24h/24 - 7j/7)  ✆ 115

AUTRES

n  PresBytère 
rue Dusoir  & 02 31 23 60 69

n etude notariale
11 place de la République  & 02 31 23 60 07

n PoMPes funèBres
24 rue du Maréchal Foch  & 02 31 37 60 00

INFOS PRATIQUES
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LISTE DES ASSOCIATIONS D’ARGENCES

LISTE DES ASSOCIATIONS

ASSOCIATIONS SPORTIVES

> ARGENCES TENNIS CLUB (p 32)
50 Bis rue Maréchal Joffre - 14370 ARGENCES
M. Emmanuel PACCAUD ✆ 06 30 77 58 95
E-mail : argencestennisclub@gmail.com 

> BILLARD CLUB ARGENÇAIS (p 34)
24 rue de la Résistance - 14630 FRÉNOUVILLE
M. Philippe LEFÈVRE  ✆ 02 31 39 15 63
E-mail : billardclub.argences@gmail.com 

> E.S.A TIR À L’ARC (p 32)
12, rue Jean ZAY - 14370 MOULT
M. Ludovic BOUET ✆ 06 58 49 89 00
E-mail : ludovic.bouet79@gmail.com

> E.S.A BASKET (p 31)
Gymnase - place  Marronniers 
14370 ARGENCES
M. Nicolas FAGET  ✆ 06 30 84 01 08
E-mail : esabasket@hotmail.fr

> E.S.A PÉTANQUE
78 rue Eole - 14 370 CHICHEBOVILLE
M. Claude JOUBLIN ✆ 02 31 23 03 22
E-mail : claude.joublin@orange.fr 

> FOOTBALL CLUB D’ARGENCES (p 32)
Club House - Rue Mal Joffre - 14370 ARGENCES
M. Bernard ASSIRATI ✆ 06 13 49 15 25 
E-mail : fc.argences@cfbn.fr 

> GYM DOUCE
Mme Mireille LEDRET ✆ 02 31 23 06 31 

> GYMNASTIQUE VOLONTAIRE (p 34)
15 rue de Mezidon - 14370 AIRAN
Mme Suzanne JARDIN ✆ 02 31 23 02 68

>  JUDO (p 33)
Mme Céline CENDRIER ✆ 02 31 23 02 68 
E-mail : cendrier.celine@gmail.com

> KARATÉ DU « VAL ÈS DUNES » (p 33)
M. Jacques BATAILLE ✆ 06 14 40 03 04
karate.val.es.dune.argences@gmail.com

> RANDONNÉES PÉDESTRES
 Mme LIBERGE  ✆ 02 31 23 54.93

> TWIRLING CLUB « LES CAPUCINES » (p 34)
10 rue André Lemaître - 14370 BILLY
Mme Françoise LEPAGE ✆ 02 31 79 89 45
E-mail : twirl-argences@hotmail.fr

ASSOCIATIONS CULTURELLES (suite)

> PHOTO CLUB CLIN D’OEIL (P 38)
« Les Marronniers » - 14670 Saint-Pair
M. Patrick OGER  ✆ 02 31 23 31 45
E-mail : patrick.oger.ets@orange.fr

ASSOCIATIONS SOCIALES

> A.D.M.R DES CÔTEAUX
2 pl. de la République - 14370 ARGENCES 
Mme Josette VERDUZIER ✆ 02 31 23 99 78
 ✆ 02 31 23 07 11

> AMICALE DES DONNEURS DE SANG (p 39)
6, rue Chanoine Leprévost - 14370 ARGENCES 
M. Michel LE MESLE  ✆ 02 31 23 68 47
E-mail : michel.le-mesle@orange.fr

> AMICALE DES SAPEURS POMPIERS
Caserne des Sapeurs Pompiers
19 rue du Vérignier - 14370 ARGENCES
M. Michaël HEBERT  ✆ 02 31 23 00 14

> ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

• DU COLLÈGE JEAN CASTEL
M. Yvan LEBRASSEUR  ✆ 02 31 50 19 93

• DE L’ÉCOLE STE-MARIE
M. Siegfrid GLESMMER  ✆ 06 85 22 70 20

•  DES ÉCOLES PUBLIQUES  
PAUL DERRIEN ET SONIA DELAUNAY

Mme Nadine GUILLOTTE  ✆ 06 82 87 63 74

> FNACA ET ANCIENS COMBATTANTS  (p 39)
7 rue Gustave Flaubert - 14370 ARGENCES
M. Guy DELAMARRE       ✆ 02 31 23 06 04

> 1450E SECTION DES MÉDAILLES 
MILITAIRES DE MOULT, ARGENCES 
& ENVIRONS
4 imp. R. Mathilde -14370 BELLENGREVILLE
M. René BERGET  ✆ 02 31 23 37 63

> SECOURS CATHOLIQUE
1 TER rue Dusoir - 14730 ARGENCES
Mme Brigitte LEPOITTEVIN ✆ 02 31 26 19 90

VIE PRATIQUE

> S.M.E.O.M. D’ARGENCES (p 44)
RD 40 - 14 370 MOULT ✆ 02 31 23 42 42
E-mail : smeom@smeom fr

> OFFICE DE TOURISME  
« VAL ÈS DUNES » (p 41) ✆ 02 31 85 38 82
place Général Leclerc -14370 ARGENCES
E-mail : contact@otvalesdunes.net

ASSOCIATIONS SPORTIVES (suite)

> « VAL ÈS DUNES »  HANDBALL (p 31)
11 rue de l’Église 14370 VIMONT
Mme Muriel LEVIELLE ✆ 06 67 93 55.26
E-mail : valesduneshb@gmail.com

> VÉLO SPORT ARGENCES (p 31)
16 rue Eustache Pilon - 14370 ARGENCES
M. Daniel MARCHAND  ✆ 06 88 01 63 11
E-mail : velosportargences@laposte.net

> VÉLO VERT DE LA MUANCE (VTT) (p 33)
6 rue Maréchal Foch -14370 ARGENCES
M. Franck CENDRIER  ✆ 06 17 18 36 66
E-mail : postmaster@velovertdelamuance.fr

> YOGA
Mme Andrée TROCQUE ✆ 02 31 39 25 80

ASSOCIATIONS CULTURELLES

> ADESA (p 40) « ASSOCIATION DE DÉFENSE 

DE L’ENVIRONNEMENT DU SECTEUR D’ARGENCES » 

11 route de Vimont - 14370 ARGENCES
M. Gaël LEBOUCHER  ✆ 06 86 18 01 48
E-mail : gael.adesa@orange.fr 

> APOSA (SPECTACLES) (p 37)
10 rue Edith Piaf - 14370 ARGENCES
Mme Julie LABORY  ✆ 06 84 85 07 49
E-mail : aposaspectacle@orange.fr

> LES AMIS DU MOULIN DE LA PORTE (P 36)
1 rue du Moulin - 14370 ARGENCES
M. Claude CAUVIN ✆ 02 31 23 95 15

> CLUB MAGIC NORMAND (p 38)
2 Bis Impasse Saint-jean - 14370 ARGENCES 
M. Ouilid MATTHIESEN ✆ 06 73 96 81 25
E-mail : club.magic.normand@gmail.com

> COMITÉ DE JUMELAGE  (p 35)
    ARGENCES-HETTSTADT
5 rue Corisande - 14370 ARGENCES
M. Gilbert LABOUROT ✆ 02 31 23 08 07
E-mail : gilbert.labourot@wanadoo.fr

> ÉCOLE DE MUSIQUE  
    INTRACOMMUNAUTAIRE POM  (p 37)
Mairie - Place Paul Quellec - 14670 TROARN
M. Jean-Luc NEZET ✆ 06 62 47 69 94
E-mail : ecoledemusique-ebem-ved@gmail.com

> FAMILLES RURALES (p 36)
rue Guéritot - 14370 ARGENCES
Mme Pierrette BOULLIN ✆ 06 78 02 53 57 



L  e club de handball, dirigé par 15 membres, est 
composé de 8 équipes encadrées par des coachs bénévoles :
> de 9 ans,  
> de 11 ans,  
> 13 masculins,  
> 13 féminins, 
> 15 masculins,  
> 16 féminins,  
>  17 masculins, 
>  une équipe séniors femmes et un groupe de baby hand.
Pour la saison prochaine une équipe séniors masculine est prévue.

ENTRAÎNEMENTS EN GYMNASE :
> MARDI à Argences et Bellengreville
> JEUDI à Bellengreville
Le club est ravi de la construction du nouveau gymnase 
d’Argences qui lui permettra d’accueillir plus d’enfants.
Si vous avez envie de pratiquer le handball, n’hésitez pas à 
venir nous rejoindre.
VAL ÈS DUNES HANDBALL
11 rue de l’église - 14370 VIMONT
Mme Muriel LEVIELLE ✆ 06 67 93 55 26
E-mail : valesduneshd@gmail.com

Fondé en 1976 et affilié 
depuis trois saisons à la 
FSGT (Fédération Sportive 
et Gymnique du Travail) ainsi 
qu’à la FNSMR (Fédération 
Nationale du Sport en Milieu 
Rural), le VS Argences regroupe 
à ce jour 80 licenciés dont une 
quarantaine de féminines 
répartis en 5 sections : le Cyclosport, le Cyclotourisme, le Vélo 
Loisir, la Randonnée Pédestre et la Marche Nordique.
Equitablement réparties, ces sections se veulent actives et 
conviviales.
Relancée depuis trois saisons, la section compétition réussit 
à s’imposer dans les différentes catégories auxquelles elle se 
trouve engagée. Notre objectif maintenant est de fédérer des 
jeunes pour étoffer cette section. Nous nous y employons et 
profitons de ce bulletin pour lancer un appel auprès des jeunes 
qui souhaiteraient venir pratiquer le cyclisme.
> Les cyclotouristes : le mercredi à 14h et le samedi à 13h30
> Le Vélo Loisir : le jeudi à 14h
> La Marche Nordique : le mardi et le dimanche matin à 10h

NOS MANIFESTATIONS ANNUELLES : la Randonnée 
de Printemps, la Randonnée des Pommiers Fleuris, des 
manifestations cyclistes avec circuits vélo et randonnée 
pédestre. 

http://velosportargences.wix.com/vsargences

VÉLO SPORT D’ARGENCES
16 rue Eustache Pilon - 14370 ARGENCES 
M. Daniel MARCHAND - ✆ 06 88 01 63 11
E-mail : velosportargences@laposte.net

VAL ÈS DUNES  
HANDBALL
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E.S.A  
BASKET

C ette saison encore, le club de l’Entente Sportive 
Argençaise Basket a réalisé de très bons résultats sportifs. 

Plusieurs de nos équipes jeunes ont évolué dans un 
championnat Elite Départemental : l’équipe Fille Première  
a obtenu de bons résultats dans le championnat de  
régional 1 et accède à la Pré-Nationale la saison prochaine 
et l’équipe Masculine Départementale 1 a également 
effectué une belle saison.

La Coopération Territoriale de Club mise en place l’année 
dernière avec le club de basket de Mezidon-Canon (USCM) 
a été reconduite. Nos clubs sont très fiers de l’équipe 
masculine née de cette entente qui a évolué cette saison 
dans un championnat de Pré-nationale. 

Le reste de l’année fut ponctué par diverses manifestations 
telles que nos foires aux jouets, les sorties Matchs de 
niveau National, les stages sportifs « Sport pour tous »,  
la soirée basket et de nombreux tournois.

HORAIRES DES RENCONTRES :
>  Pré-Nationale masculine le samedi à 20h  

(gymnase d’Argences ou de Mézidon-Canon)
> Pré-Nationale 1 féminine le dimanche à 15h30
>  La Départementale masculine et féminine  

le dimanche à 10h
> Les équipes « jeunes » le samedi de 13h à 19h

ESAB
M. Nicolas FAGET - ✆ 06 30 84 01 08
E-mail : esabasket@hotmail.fr
http://club.quomodo.com/esabasket/accueil.html

VÉLO SPORT  
D’ARGENCES

U13, Championnes de la coupe du Calvados

Champions de la coupe du Calvados



L  es Archers d’Argences ont écumé  les podiums 
de la région tout au long de l’année. Ils ont remporté de 
nombreux titres de champion et vice-champion du Calvados 
et de Normandie en salle, par équipe, en tir fédéral, en tir 
campagne, au tir au beursault. Ils ont aussi participé 5 fois 
au Championnat de France au Beursault et une fois au 
Championnat de France Jeunes en salle en 2015. 

TROIS ÉVÉNEMENTS PHARES DE NOTRE SAISON 2016 :  
>  Le concours fédéral (tir à 50 mètres) 30 avril et 1er mai 

>  Le concours de tir au Beursault qui se déroule  
du 7 mai au 4 septembre au jardin d’arc.

>  Le concours de tir en salle à 18 mètres  
qui a lieu fin octobre au gymnase d’Argences.

Toute l’équipe des archers d’Argences est à votre service 
pour vous accompagner vers de nouvelles victoires ! 
Venez nous rejoindre et devenez nos Champions !

TIR À L’ARC 
12 rue Jean Zay - 14370 MOULT
M. Ludovic BOUET - ✆ 06 58 49 89 00
E-mail : ludovic.bouet79@gmail.com
Site-Web : http://esatiralarc-argences.clubeo.com/ 

A vec ses 140 adhérents et ses résultats encourageants, 
aussi bien par équipe qu’en individuel, le club est sur une bonne 
dynamique (vainqueur du tournoi de double interclubs organisé 
avec Moult et Bellengreville, montée en division supérieure de 
l’équipe 1, bons résultats en championnats individuels...).

Le club propose des cours enfants et adultes de fin septembre à 
mi juin, mais aussi la possibilité de jouer en loisir.
Diverses animations sont organisées au cours de l’année : 
tournoi interne, sortie à Roland Garros, barbecue, foire à tout... 
le tout dans une ambiance familiale et conviviale.

NOUVEAUTÉ ÉTÉ 2016 (DE JUIN À SEPTEMBRE) : la licence 
découverte (réservée aux plus de 15 ans) qui permet de jouer 
durant 3 mois consécutifs à un tarif très intéressant ... profitez-en !

ARGENCES TENNIS CLUB
50 bis rue Maréchal Joffre - 14370 ARGENCES
Franck Pécout - Enseignant - ✆ 07 70 37 68 10
M. Emmanuel PACCAUD - ✆ 06 30 77 58 95
E-mail : argencestennisclub@gmail.com
Site-Web : www.argencestc.wordpress.com

FOOTBALL CLUB  
D’ARGENCES LE TIR À L’ARC
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L  e FCA (Football Club d’Argences), crée en 1935, 
a constitué un groupement avec les communes de MOULT 
et BELLENGREVILLE en 2015 (AMBFC) pour la partie école 
de football (jeunes U7 à U18).
Pour la qualité de ses infrastructures, de son projet 
pédagogique et de la compétence de ses éducateurs, le FC 
Argences possède le Label FFF des écoles de football.
Les effectifs de la saison 2015-2016 comptent 273 licenciés 
répartis en 22 équipes, dont 18 équipes U7 à U18.

La saison 2014-2015 s’est 
terminée de façon festive, 
conviviale et familiale avec 
la célébration des 80 ans 
du club au mois de juin 
qui a réuni 250 personnes. 
Pour l’occasion, les parties 
prenantes du club, passées 
et présentes, joueurs et 

familles ont pu se retrouver autour d’une exposition photos 
retraçant l’historique du club. Des matchs toutes catégories 
se sont succédés au cours de l’après-midi et la journée s’est 
conclue par un buffet champêtre dansant. 
En septembre 2015, le club a accueilli le tournoi féminin 
organisé par le District du Calvados avec 12 équipes inscrites.
Le stage « Oxy’Jeunes » proposé chaque année à tous les 
jeunes (activités sportives, sorties …) a réuni 33 enfants aux 
vacances de printemps et 110 
en juillet  2015.
Le club propose aussi des 
séances de découverte du 
football aux écoles primaires.
Il participe activement aux 
activités périscolaires en 
faisant intervenir 4 animateurs.

A NOTER :
>  Le 11 juin 2016, « Journée nationale des U9 » organisée 

par le District du Calvados.

>  Le 19 juin 2016, « tournoi des jeunes » (500 participants)

FCA
Club House - rue Maréchal Joffre - 14370 ARGENCES
M. Bernard ASSIRATI - ✆ 06.13.49.15.25
E-mail : fc.argences@cfbn.fr

ARGENCES TENNIS CLUB
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L   e club de Karaté Val ès Dunes d’Argences vous 
initie à la pratique du karaté Shotokan (katas et combat) dans 
un véritable esprit de convivialité, d’amitié et d’entraide. 
Bien que faisant partie des sports de combat, cet art martial 
japonais s’adresse à un large éventail de pratiquants mixtes, 
de tous niveaux sportifs et de tous âges.
Nous proposons des cours 
babys, enfants, ados et adultes 
qui se déroulent dans le dojo du 
gymnase. Ils sont encadrés par 
Gladis Hébert (pour les babys) 
et par Christopher Lelièvre et 
Alexandre Bruchet pour les 
enfants, les ados et les adultes, 
tous trois sont ceinture noire.
Christopher et Alexandre se préparent à passer leur 2ème Dan 
d’ici peu.
Notre club dynamique vous permet de pratiquer les  
« katas », des enchaînements codifiés constituant la base 
gestuelle du karaté comme le combat (avec les protections 
adéquates). Diverses compétitions, officielles ou interclubs, 
sont proposées à nos karatékas s’ils le souhaitent. Le club 
compte d’ailleurs de nombreux médaillés, y compris au 
niveau départemental et régional.

Le Karaté Val ès Dunes souhaite 
développer ses activités en 
proposant par exemple des 
stages de body karaté, un 
enchaînement de mouvements 
de karaté sur de la musique 
rythmée qui présente l’avantage 
d’être ouvert à tous sans 
nécessiter de pratique du karaté 
classique. Et pourquoi pas à 
terme d’ouvrir des cours de 
body karaté !

Le karaté permet d’apprendre à canaliser son énergie, de 
gagner en réactivité et d’améliorer la confiance en soi, sa 
mémoire, sa concentration et sa coordination.

KARATÉ « VAL ÈS DUNES »
M. Jacques BATAILLE  
✆ 02 31 22 10 84 - ✆ 06 14 40 03 04
E-mail : karate.val.es.dune.argences@gmail.com

KARATÉ  
« VAL ÈS DUNES » 

L        ’année sportive a commencé en septembre avec 
un nouveau bureau : Céline Cendrier, présidente, Marie-
Laure Alexandre, trésorière, Sandra Deshaies, secrétaire.
Le club compte 70 licenciés (55 judokas et 15 membres 
du taiso, renforcement musculaire). Les cours sont assurés 
par Lucas Auvray, ceinture noire 3ème dan. Ils se déroulent 
dans une très bonne ambiance et s’adressent aux débutants 
comme aux sportifs confirmés.

QUELQUES RÉSULTATS
Benjamin : Mederick Leheup, 1er au district benjamin. Il est 
qualifié pour les championnats du Calvados.
Cadet : Martin Pereira, (membre du club de 2004 à 2012), 
1er au championnat du calvados en cadet et 3ème au 
championnat du calvados en junior (surclassé) ; 3ème en demi-
finale de championnat de France et 10ème au championnat 
de France de Ceyrat.

ÉVÉNEMENTS
Le club a organisé une rencontre entre les différents clubs 
limitrophes en mars dernier (+ de 100 participants) et sa foire 
à tout annuelle du 1er mai connaît un vif succès.
Le 18 juin, les judokas ont présenté un gala, suivi de la 
remise des ceintures.

ARGENCES JUDO CLUB
Mme Céline CENDRIER - ✆ 06 22 59 41 45 
E-mail : argences.judo@gmail.com 
Facebook : Argences-Judo-Club

LE JUDO CLUB

L       ’association VVM (Vélo Vert de la Muance) est un club 
de vététistes qui existe depuis 26 ans et compte cette année  
20 membres licenciés à la fédération française de cyclotourisme. 
Nous pratiquons notre sport favori tous les samedis après-midi sur 
des parcours variés du Calvados. Nous participons à des randonnées 
organisées par d’autres clubs de la région, souvent le dimanche matin 
et parfois dans des contrées plus lointaines comme le Finistère, le Var...

Les parcours que nous empruntons sont de 30 à 60 km.  
Le temps n’est pas toujours au beau fixe mais la bonne humeur 
est toujours de rigueur.  
Le club organise lui aussi 2 ou 3 randonnées : La Cinglaise à 
Bretteville sur Laize, la P’tite Suisse Normande à Pont d’Ouilly 
et bien sûr La rando d’Automne à Argences.
La pratique du VTT dans ce club actif et festif permet également 
de se retrouver pour des moments conviviaux sans vélo ! 
Les personnes intéressées peuvent effectuer 2 randonnées 
d’essai avant de prendre éventuellement une licence.
Au plaisir de vous voir bientôt sur les chemins !
VÉLO VERT DE LA MUANCE
6 rue Maréchal Foch -14 370 ARGENCES
M. Franck CENDRIER - ✆ 06 17 18 36 66
E-mail : postmaster@velovertdelamuance.fr
Site-Web : www.velovertdelamuance.fr 
Facebook : https://www.facebook.com/velovertdelamuance

VÉLO VERT DE LA MUANCE



A  près seulement 5 ans  d’existence, le club de 
twirling bâtons compte à ce jour 47 licenciés : des babys 
aux adultes. Nous avons obtenu de très bons résultats, 
notamment des enfants qui ont été sélectionnés pour nos 
compétitions individuelles. 
Cette année, le club participe au National de France à Celles-
sur-Belle (département 79) en avril et aux compétitions en 
équipes Départementales et Régionales, pour espérer être 
sélectionné pour le championnat national de France.

Notre club est très dynamique, nous accueillons les enfants 
à partir de 2 ans, filles ou garçons mais aussi les adultes. 
Le twirling est un sport complet qui nécessite d’avoir des 
notions techniques et artistiques. Nous pratiquons de la GR, 
de la danse, du maniement de bâton…et proposons des 
passages de niveaux de degrés, 
Les personnes intéressées peuvent devenir juge technique 
(responsabilités administratives et compteur de chutes) ce 
qui permet au club de participer aux championnats.

NOS ENTRAINEMENTS ONT LIEU  
>   Au Forum le mercredi de 15h30 à 21h30  

(créneaux et horaires selon l’âge et les catégories).
>   A la salle du dojo le samedi de 14h30 à 17h30.
 
TWIRLING CLUB « LES CAPUCINES »
10 rue André Lemaitre - 14370 BILLY
Mme Françoise LEPAGE - ✆ 02 31 79 89 45
E-mail : twirl-argences@hotmail.fr

LE TWIRLING
C L U B 

A  rgences Billard Club (ABC) a été fondé le  
19 février 1990 par MM. Bénin, Lebreton, Lefèvre et J. Michard. 

Affilié à la Fédération Française de Billard depuis 1995, 
le club participe aux championnats de Normandie dans 
diverses disciplines. 
Rappelons que l’Argences Billard Club est une association 
de billard français. Le billard français, appelé aussi billard 
carambole ou billard à 3 billes est un jeu d’adresse qui se 
pratique en général à deux joueurs. Le jeu se gagne aux 
points, sur une distance à couvrir. Pour les obtenir, il faut 
que la bille du joueur rentre en contact avec les deux autres.

Notre club dispose de deux salles et de trois billards de  
2,80 m et regroupe entre 25 et 30 adhérents. Une ambiance 
conviviale attend tous les amateurs désireux de partager 
notre passion. 

« Le billard constitue l’art suprême de l’anticipation. Il ne s’agit 
pas d’un jeu mais d’un sport artistique complet et nécessite, 
en plus d’une bonne condition physique, le raisonnement 
logique d’un joueur d’échec et le toucher serein du pianiste »

Albert EINSTEIN 

Liens pour plus d’informations sur cette discipline : 
Fédération Française de Billard : http://www.ffbillard.com/
Ligue de Normandie de Billard (LNB) :  
http://www.billardnormandie.fr/

ARGENCES BILLARD CLUB
Place de la République -14370 ARGENCES  
M. Philippe LEFEVRE - ✆ 06 81 93 50 20   
E-mail : philippe.lefevre0146@orange.fr

ARGENCES  
BILLARD CLUB
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LA GYM VOLONTAIRE  

N  otre association de gymnastique volontaire est affiliée à 
la fédération française d’éducation physique et de gymnastique 
volontaire (FFEPGV). L’objectif est de proposer un sport loisir 
convivial, actif et ouvert à tous.
Pour la saison 2015-2016, nous comptons une soixantaine de 
licenciés. La participation aux différents cours est majoritairement 
féminine mais les cours sont mixtes et accessibles à tous. 

Deux séances de Fitness d’une heure trente sont proposées 
chaque semaine, également pendant les vacances. Le but est de 
permettre à toutes personnes de pratiquer une activité physique 
régulière, sans esprit de compétition. 

Les cours se déroulent dans une ambiance conviviale sur le 
rythme de la musique. Ils sont encadrés par des animateurs 
diplômés d’Etat et comprennent des exercices de cardio, 
de renforcement musculaire, d’abdominaux, de fessiers,  
de stretching...

LA GYM VOLONTAIRE
15 rue de Mézidon - 14370 AIRAN
Mme Suzanne JARDIN - ✆ 02 31 23 02 68



LE COMITÉ  
DE JUMELAGE

L  e département du Calvados célèbre cette année le 
30ème anniversaire de son jumelage avec la Basse-Franconie. 
C’est sous l’égide de ce jumelage que notre commune a signé 
en mai 1987, une charte de jumelage avec la ville de Hettstadt 
proche de Würzburg.

Depuis 1987, beaucoup d’échanges ont eu lieu, de nombreuses 
amitiés se sont développées et les activités de notre comité de 
jumelage ont évolué. Pour sensibiliser les jeunes d’Argences 
et des environs à la construction Européenne et les impliquer 
dans les échanges que nous organisons, nous accueillons 
depuis 2010 des jeunes européens dans le cadre du projet 
« Erasmus+ jeunesse & sport » mis en place et financé par 
l’Union européenne.

Ces jeunes interviennent dans les établissements scolaires,  
les bibliothèques, les associations des communes d’Argences, 
Bellengreville, Cagny et Moult, partenaires de notre projet 
d’accueil ainsi qu’au collège Jean Castel d’Argences.

Christina Kessler, la jeune allemande présente dans la 
CDC Val ès dunes depuis le 1er septembre 2015 établit une 
comparaison des systèmes scolaires en France, Allemagne, 
Pologne et Angleterre ainsi que des politiques de jeunesse 
menées par les communes jumelées avec Argences, Cagny et 
Moult. Ce travail s’inscrit dans la politique de développement 
de la citoyenneté européenne des communes précitées. 

Pour cela, Christina Kessler a 
rencontré les élus municipaux 
en charge de la jeunesse. Puis 
elle s’est rendue à Hettstadt 
en décembre et à Pakoslaw 
en mars. Le résultat de cette 
étude a été présenté au public 
à plusieurs occasions, le 7 mai à 
Essen lors de l’échange citoyen, 
le 11 mai au Forum d’Argences à 
l’occasion de la journée de l’Europe 
et à la bibliothèque d’Argences. Ce travail sera également 
présenté lors de l’échange des jeunes organisé du 3 au 8 juillet 
à Argences afin d’informer les jeunes et leurs familles sur la 
politique de jeunesse de notre commune, lors du carrefour des 
associations début septembre ainsi que les 26 et 27 novembre 
lors du marché de Noël.

Les activités du Comité de jumelage visent le développement 
des relations entre les citoyens européens. Elles sont ouvertes 
à l’ensemble des citoyens de la commune. L’apport de 
chacun est utile pour partager la culture, les savoir-faire, les 
expériences  avec nos partenaires allemands et européens.

Depuis 1987, de nouveaux habitants se sont installés dans 
nos deux villes fournissant ainsi la possibilité d’établir de 
nouveaux contacts et de construire de nombreux liens 
d’amitié entre nos deux cités.

Si vous êtes sensibles à la nécessité de développer l’amitié 
franco-allemande ou si vous souhaitez simplement des 
renseignements sur nos activités, vous pouvez nous contacter 
à l’adresse ci-dessous.
contact@argences-hettstadt-comitedejumelage.fr

COMITÉ DE JUMELAGE
5 rue Corisande - 14 370 ARGENCES
M. Gilbert LABOUROT - ✆ 02 31 23 08 07
E-mail : gilbert.labourot@wanadoo.fr
Site-Web : www.argences-hettstadt-comitedejumelage.fr
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E n 2015, l’association des Amis du moulin de la Porte présente 
un bilan très satisfaisant. Des travaux importants ont été réalisés : 
construction d’un stand modulaire 5 m x 3 m pour la fabrication et vente 
de crêpes, remise en état de la roue, aménagement en atelier et laverie 
de l’ancienne cave située sous le porche, rénovation de la toiture du 
bâtiment du fond du jardin, fabrication de tenues de meuniers. 

Les animations et les ouvertures au public  
ont rencontré un vif succès : 
>  Visite pour les enfants organisée avec l’Office de tourisme  

dans le cadre de « La Normandie se découvre »
>  Stage de pratique de la chaux
>  Mise en production du moulin pour les journées  

des moulins en juin 
>  3300 visiteurs accueillis lors de la Médiévale 2015
>  Visites guidées de groupes (soit 300 personnes) 

Dans la cadre des « Visites du lundi » organisées par l’Office 
de tourisme, le moulin de la Porte sera ouvert au public  
les lundis 13 juin, 4 et 26 juillet, 22 août et 12 septembre  
(sur inscription à l’Office de tourisme – Rdv à 14h). 

Les troisièmes week-ends de juin et septembre, le moulin 
sera à nouveau ouvert : mise en production de farine de blé 
bio, visite commentée, ventes de farine, de pain à l’ancienne, 
de crêpes et de produits dérivés… Entrée gratuite.

LE MOULIN DE LA PORTE
✆ 06 31 68 57 01 - ✆ 02 31 23 95 15
M. Claude CAUVIN 
E-mail : cld.cauvin@orange.fr
✆ 02 31 23 05 41 
E-mail : lechevalierchristian@orange.fr

En 2016, de grands chantiers sont prévus : 
>  Le remplacement des meules pour un budget de 10 000 € dont les 

2/3 sont financés par la commune. 

>  Ces meules sont élaborées avec des pierres naturelles de 
type quartz, lavées et séchées (ces matériaux proviennent du 
département de la Drôme). Elles  sont certifiées sans effet sur 
la fabrication de produits alimentaires.

>  Le second chantier sera celui du parcours pédagogique, longtemps 
retardé. Il utilisera les deux salles du bas pour présenter les 1000 ans 
d’histoire de ce patrimoine unique en Normandie. S’y ajoutera une 
présentation illustrée des autres moulins ayant fonctionné le long de 
la Muance, une quinzaine dont subsistent de nombreux témoignages 
et documents. 

LE MOULIN 
DE LA PORTE 
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Ancienne meule à gauche, les 2 nouvelles à droite La nouvelle meuleSortie de l’ancienne meule emeri

F amilles Rurales observe sur 2015-2016 une nette croissance 
du nombre d’inscrits aux 19 activités proposées : l’an dernier 
l’association comptait 324 adhésions (408 inscrits), aujourd’hui elle 
dénombre 390 adhésions de familles (soit 490 actifs).

Les adultes participent avec enthousiasme entre autres aux cours 
d’anglais, de chinois, au fit’ness, aux échecs, au scrapbooking,  
et à la gym douce animée depuis  la rentrée par Laurence Aubert 
déjà professeur du pilates.

Dynamisme retrouvé aussi chez nos sympathiques séniors lors des 
sorties cinéma vers le Rexy à St-Pierre-sur-Dives.

Plaisir partagé par les membres de la troupe de théâtre « Les 
D’Art’Gens » après le succès de leur pièce « Chères Patates ».    
Comédie hilarante, présentée sur 7 communes de novembre à 
mars, devant un public nombreux, toujours grandissant depuis la 
création du groupe.

Nos jeunes gens ne sont pas en reste. Enfants et adolescents se 
retrouvent, quant à eux lors des cours de dessin, de danse ou 
encore de théâtre.

Notre projet de cours d’informatique devrait se concrétiser 
en septembre.
Notre prochaine sortie aura lieu en octobre ; direction 
Granville pour découvrir le Musée Dior, les remparts, etc.

«Familles rurales » tient à rendre hommage à l’une de ses 
bénévoles dont nous pleurons la disparition brutale en 
janvier dernier : Madame Janine Ghiliani.
Cette dame souriante, active, dévouée aux autres, très 
appréciée de tous a été la responsable de l’activité Gym 
douce pendant 27 ans. Toute sa radieuse personne 
manque à la commune d’Argences.

Venez découvrir notre nouveau site internet :  
www.familles-rurales-argences.fr

FAMILLES RURALES
Rue Gueritot - 14370 ARGENCES
Mme Pierrette BOULLIN - ✆ 06 78 02 53 57    
Mme Yvelise COBERT - ✆ 06 58 98 10 64

FAMILLES  
RURALES



APOSA

26ÈME SAISON 

R
    etrouvez ci-dessous la programmation de la saison  

de spectacles professionnels proposée par l’APOSA. 
Les spectacles ont lieu au Forum d’Argences à 20h30.

PROGRAMME SAISON 2016-2017

MARDI 18 OCTOBRE 2016 
« les Slixs » - Sextet vocal

JEUDI 17 NOVEMBRE 2016 
« Sacco et Venzetti » - Théâtre

MARDI 6 DÉCEMBRE 2016 
« Le siffleur » de Fred Radix accompagné par 11 cordes de 
l’Orchestre Régional de Normandie. Le siffleur casse les codes 
de la musique classique et propose un spectacle virtuose entre 
maîtrise du sifflet, humour décalé et conférence burlesque. 

MARDI 7 FÉVRIER 2017 
«  Les déclinaisons de la Navarre » - Danse contemporaine. 
Interprétations dansées, drôles, loufoques, émouvantes 
d’un dialogue amoureux entre Henri de Navarre et la future 
reine Marguerite de Valois

JEUDI 9 MARS 2017  
« Six pieds sur terre » - Théâtre

JEUDI 6 AVRIL 2017   
« Opéra pour sèche-cheveux » - Duo de clowns

LES TARIFS 

Adultes : 10€  - Jeunes (de 11 à 18 ans) : 4 €  
Enfants (- de 11 ans) : 4 € 
Tarif abonné adulte : carte à 5€ puis tarif abonné à 7 €  
sur présentation de la carte.
Tarifs réduits 
Pour les groupes constitués sur réservation,  
à partir de 5 spectateurs adultes : 8 €
Etudiants (- de 26 ans) : 7 €
Demandeurs d’emploi : 4 €
La «cart’@too» éditée par le Conseil régional est acceptée.

A.P.O.S.A.
10 rue Edith Piaf - 14370 ARGENCES
Mme Julie LABORY - ✆ 06 84 85 07 49 
Réservations : Dominique LEBOUCHER 
✆ 02 31 23 60 01 - E-mail : aposaspectacle@orange.fr

L            ’école de musique « POM Musique » est composée 
d’environ 170 élèves, 7 professeurs salariés ainsi que des 
bénévoles du Conseil d’administration.

Au sein de POM Musique, vous pouvez suivre des cours de 
piano, guitare, basse électrique, accordéon, flûte traversière, 
trompette, tuba, saxophone, batterie, à raison d’un cours 
particulier d’1/2 heure par semaine pour les instruments et 
une heure de cours collectif pour le solfège. En fin d’année, 
les élèves passent un examen d’Etat (pas obligatoire mais 
conseillé) reconnu par la Fédération Française Musicale de 
Basse-Normandie (FFMBN).
POM Musique propose aussi une chorale et une harmonie 
(30 personnes environ en plus) qui se produisent tous  
les ans dans les communes des CDC « Val ès dunes »  
et « Entre Bois et Marais ».
L’école propose des ateliers : jazz (bientôt 4 ans d’existence), 
djembé et un atelier « jazz manouche ».
Depuis un an et demi maintenant, un éveil musical permet aux 
plus jeunes d’appréhender la musique sous forme ludique.
POM Musique organise 4 auditions (concerts) dans l’année 
permettant aux élèves de jouer devant un public, ainsi qu’une 
soirée cabaret/concert de fin d’année.
En 2015, l’école a rejoint l’équipe du Téléthon et a participé 
aux manifestations organisées : un concert de deux ateliers 
le vendredi soir et 30 élèves de solfège et d’éveil musical ont 
chanté le samedi après-midi devant un public très attentif.
L’école participe enfin aux temps d’activités périscolaires.

NOUVEAUTÉ 
Pour la prochaine rentrée, l’école proposera  
des cours de chants, animés par le nouveau 

professeur de chorale !

ÉCOLE DE MUSIQUE POM
M. Arnaud GRASSIN, Directeur - ✆ 06 63 00 97 04  
E-mail : grassin.arnaud@gmail.com
M. Jean-Luc NEZET (02 31 23 44 10 - après 19 heures) 
E-mail : nezet.ecm@gmail.com

L’ ÉCOLE DE  
MUSIQUE POM

ASSOCIATION CULTURELLE 37

Spectacle «Samuelito» de la saison précédente



L ’association «Club Magic Normand» regroupe les 
joueurs de Normandie autour du jeu de cartes à jouer et à 
collectionner «Magic The Gathering».

Nous proposons chaque mois :
> une soirée amicale
> une rencontre d’initiation pour le loisir (en semaine)
>  un tournoi un week-end sur deux à la salle de l’arrière-scène 

du Forum

NOUVEAUTÉ 
Renouvellement de notre gros tournoi 

«Drakkar Tournament» édition 2016  
au Forum le 25/26 juin suite au succès  

de l’édition précédente. 
Retransmission en streaming de soirée 
d’entrainement une fois par mois sur  

notre chaine Twitch « ClubMagicNormand »

C’EST QUOI CE JEU DE CARTES MAGIC ?
C’est un jeu de réflexion, de tactique et de chance. Une 
sorte de « poker » version jeu de société. Il existe depuis 
1993 où il a gagné un concours de jeu le plus novateur de 
son époque. 

Une partie se déroule classiquement entre deux joueurs. 
Chacun  ayant un paquet de cartes qu’il a composé avant 
de débuter la  partie. Sept cartes sont piochées au départ 
suivies d’une carte piochée par tour. Le but est de remporter 
la victoire en réduisant  le compteur de points de vie de son 
adversaire à 0 sur les  20 du départ.

La règle du jeu vous semble compliquée ! Alors n’hésitez 
pas, nous pouvons initier des débutants ou des personnes 
qui souhaitent découvrir le jeu sur les événements appelés 
«Rencontre Amicale Fun» (prêts de cartes possibles).  
Plus  d’informations sur http://bolt.niceboard.com

CLUB MAGIC NORMAND
2 bis impasse St-Jean - 14370 ARGENCES
M. Ouilid MATHIESEN - ✆ 06 73 96 81 25
E-mail : club.magic.normand@gmail.com

LE CLUB MAGIC  
NORMAND  

DÉCOUVRIR, APPRENDRE, 
S’AMÉLIORER, ÉCHANGER  

SUR TOUT CE QUI CONCERNE LA PHOTO

S i vous souhaitez découvrir ou approfondir vos 
connaissances de la pratique photographique, le club propose :
>  La prise de vue en extérieur, nous organisons des sorties 

de jour comme de nuit.

> La prise de vue en studio avec du matériel pro.

>  L’utilisation de l’appareil photo : les membres offrent 
une assistance tant théorique que pratique au choix et à 
l’utilisation de l’appareil.

>  L’amélioration ou la transformation des photos : 
vous trouverez sur place le matériel, le logiciel et les 
compétences des membres du club pour vous aider dans 
vos retouches photos.

>  La possibilité d’effectuer des agrandissements (couleur  
ou noir et blanc) et pourquoi pas un grand format tel que 
0.60 m par 1.20 m par exemple.

> Prêt de matériel photo possible.
>  Et pour les amateurs du «noir et blanc», n’oublions pas 

l’argentique !

Venez nous rendre visite, sans engagement, «pour voir» 
et apprécier la convivialité et l’échange d’expérience qui 
caractérisent notre club ! Le vendredi soir à 20h45 dans nos 
locaux, place de la République (sur la gauche du Forum).

PHOTO-CLUB CLIN D’ŒIL
« Les Marronniers » - 14670 SAINT-PAIR
M. Patrick OGER - ✆ 06 73 21 39 59
E-mail : patrick.oger.ets@orange.fr
Mme Martine MARIE - ✆ 06 62 44 67 64
Mme Maryse DUTEIL - ✆ 06 70 12 47 74

PHOTO CLUB
CLIN D’ŒIL
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ANCIENS  
COMBATTANTS
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UCIA

L ’UCIA, créée en 2014, regroupait en 2015,  
28 adhérents, commerçants et artisans, et différents 
partenaires, tous désireux de soutenir un dynamisme 
commercial sur Argences.

Retour sur les actions de l’année 2015 :
>  Participation à la Fête de la musique et à la Médiévale
>  Organisation de  la «chasse aux œufs» pour Pâques 
>  Mise en place d’une quinzaine commerciale pour les 

fêtes de fin d’année : décoration des commerces, tickets 
tombola avec un tirage au sort…

Fort de leur succès, ces actions sont renouvelées en 2016.

Union Commerciale Industrielle et Artisanale d’Argences
Mme Christine LESCENT
12 place du Général Leclerc - 14370 ARGENCES
✆ 02 31 23 92 26

L   es Anciens Combattants d’Argences, appelés  
aussi F.N.A.C.A. (Algérie, Maroc, Tunisie) regroupent les 
anciens de 1939/1945 et d’autres conflits. Nous sommes 
maintenant 81 membres. 

Il faut compter 8 à 10 drapeaux à chaque rassemblement : 
> le 19 mars pour le « Cessez le feu d’Afrique du nord », 
> le dernier dimanche d’avril pour la journée des Déportés,
> le 8 mai (1939/1945), la Fête Nationale  du 14 juillet, 
> le 11 novembre (guerre 1914/1918).

Le 1er jeudi de chaque mois sauf au mois d’août, le 
bureau se réunit sous la présidence de Guy Delamarre, du 
secrétaire Guy Grincourt  et de la trésorière Hélène Gibeau.
Chaque année quelques manifestations sont organisées 
comme la galette des rois en janvier, le couscous au 
printemps ou le repas du 11 novembre.

Exceptionnellement, cette année nous recevrons le comité 
départemental de la F.N.A.C.A. le 17 septembre 2016 à 
Argences.

FNACA
M. Guy DELAMARRE 
7 rue Gustave Flaubert - 14370 ARGENCES 
✆ 02 31 23 06 04

DON DE SANG

AMICALE DES DONNEURS 
DE SANG BÉNÉVOLES 
D’ARGENCES-MOULT
ET DES ENVIRONS

En 2015, les actions de L’Association des Donneurs de Sang 
Bénévoles d’Argences ont permis à l’Etablissement Français 
du Sang Normandie de recueillir 946 dons de sang, dont 
426 sur Argences. 
En Normandie, 500 dons 
doivent être collectés 
quotidiennement pour 
répondre aux besoins 
des malades, c’est 
pourquoi il faut rester 
mobilisé en 2016 ! 
Cette année, les bénévoles de l’Association suivent une 
formation sur le Don Volontaire de Moelle Osseuse. 
N’hésitez pas à vous renseigner.

PROCHAINS DONS DE SANG À NOTER DANS VOS 
AGENDAS (de 16h30 à 20h au Forum d’Argences) :
> Jeudi 28 Juillet > Jeudi 06 Octobre > Jeudi 08 Décembre  

POUR PLUS D’INFORMATIONS : ✆ 02 31 23 68 47
Don de sang : www.dondusang.net
Don volontaire de moelle osseuse : www.dondemoelleosseuse.fr

POUR DONNER, IL FAUT :
4 Être âgé de 18 à 70 ans 4 Être en bonne santé
4 Peser au moins 50 kg 4 Ne pas être à jeun
4 Se munir d’une pièce d’identité pour un 1er don

 

Depuis 30 ans, à chaque 
cérémonie commémorative 

pour notre pays, dans tous 
les défilés officiels, nous 
savons que nous allons 

vous y rencontrer, Monsieur 
Egret, car vous êtes d’une 
fidélité exemplaire. 

Le blazer bleu marine sur le pantalon gris et toujours les 
gants immaculés sont les marques d’un homme qui prend 
sa tâche très au sérieux et qui fait honneur à la France.
Aujourd’hui, c’est la France qui vous met à l’honneur car 
nous avons souhaité rendre hommage à votre dévouement 
depuis tant d’années et à votre professionnalisme, allais-
je dire. Nous sommes, en effet, réunis afin de remettre 
l’insigne de porte-drapeau à Monsieur Henri Egret pour 
avoir été celui de la commune depuis plus de 30 ans,  
à travers l’association des Anciens Combattants.
Alors, M. Egret, je vous remercie au nom de la France 
et au nom de tous les habitants de la commune pour 
votre altruisme et votre disponibilité. Aujourd’hui, je suis 
très heureux de vous remettre cet insigne pour vos trente 
ans de service.

Discours prononcé par M. le Maire d’Argences  
lors de la cérémonie militaire du 19 mars 2016

HENRI EGRET



Qui sait ce qui est stocké ici ?
>  L’absence d’alternative au site d’Argences : trouver un 

site aussi favorable est très compliqué. Il est plus facile de 
continuer d’exploiter un site existant que d’ouvrir un nouveau 
site. L’Adesa s’inquiète de l’avenir. Le site actuel devait fermer 
ses portes en 2017. A défaut d’une autre solution, l’évidence 
pour nos décideurs a été de trouver une solution confortable 
en abrogeant un arrêté préfectoral pour répondre à l’offre clé 
en main d’un industriel.  

>  La grande complexité technique du dossier laisse la part 
belle aux experts. Le principe de précaution laisse la place 
au principe de confiance aveugle et au service rendu car la 
société publique ne veut plus gérer ce problème. 

>  Le PREDD (Plan régional d’Elimination des Déchets Dangereux), 
texte d’orientation et de référence signé en 2009 et valable 
jusqu’en 2019 prévoyait la recherche d’un autre site que celui 
d’Argences : Objectif non atteint.

>  Inquiétudes sur la stabilité du coteau 

>  Inquiétudes sur la fragilité de la muance et la nécessité de la 
préserver de nouvelles pollutions

>  Inquiétudes concernant l’augmentation du trafic routier

Visite du site et réunion publique
Conformément aux réserves émises par le commissaire 
enquêteur, à l’issue de l’enquête publique de janvier 2015, 
la société Solicendre a ouvert ses portes le samedi 10 octobre 
2015. De nombreux Argençais ont été accueillis par l’équipe de 
Solicendre et ont ainsi pu découvrir l’activité de cette société. 
L’adesa tient à souligner le bon accueil réservé aux visiteurs et 
les moyens déployés par Solicendre.
Le lundi 14 octobre 2015 au Forum,  avait lieu une réunion 
publique durant laquelle les dirigeants de Solicendre ont présenté 
ce qui n’était plus un projet mais devenu une réalité : l’extension 
de leur activité. En présence d’élus municipaux, une centaine 
d’habitants ont pu avoir des éclaircissements sur ce dossier 
et interpeller les décideurs. Les débats ont été houleux et de 
nombreuses questions ont été posées. Certaines réactions 
et commentaires d’Argençais ne laissent pas l’ombre d’un 
doute sur l’inquiétude qui pèse sur cette activité. Certes, la 
société Solicendre répond parfaitement à la réglementation 
actuelle (comment pourrait-il en être autrement ?) mais certains 
Argençais ont fait part de leur mécontentement légitime face à 
une situation subie.

Les projets 
Par-delà son devoir de vigilance et son rôle de lanceur d’alerte, 
l’Adesa a la volonté d’être force de propositions concernant 
la protection de l’environnement. C’est aujourd’hui l’affaire de 
chaque citoyen et toutes les initiatives sont les bienvenues. 
L’association souhaite valoriser l’éco-citoyenneté et a besoin de 
tous pour proposer des projets. Venez nous proposer vos idées 
et participer à nos échanges. Rejoignez-nous !!!

A.D.E.S.A.
2 route de Vimont 14370 - ARGENCES
M. Gaël LEBOUCHER - ✆ 06 86 18 01 48 
E-mail : gael.adesa@orange.fr

ASSOCIATION DE DÉFENSE 
DE L’ENVIRONNEMENT 
DU SECTEUR D’ARGENCES 

L’   Adesa (Association de Défense de l’Environnement 
du Secteur d’Argences) compte actuellement une trentaine de 
membres. Elle a pour vocation de sensibiliser et d’informer la 
population d’Argences à la protection de son environnement.

L’Adesa a pris acte de l’arrêté préfectoral du mois d’août 
2015, autorisant la société Solicendre à poursuivre son activité 
jusqu’en 2029 ainsi que l’augmentation du tonnage annuel 
de déchets dangereux réceptionnés, passant ainsi de 30 000 
tonnes à 50 000 tonnes par an.

Le conseil municipal d’Argences, de par son vote du 23 février 
2015 par 20 voix pour et 5 voix contre, avait au préalable donné 
un avis favorable à la poursuite de cette exploitation.

A titre d’information, toutes les associations locales (Adesa), 
régionales (GRAPE, CREPAN) et nationales (MNLE), liées à 
l’environnement, avaient émis des avis défavorables à cette 
demande.

Malgré cette autorisation administrative, l’Adesa demeure très 
inquiète des conséquences d’une telle décision et a toujours 
été défavorable au stockage supplémentaire de 560 000 m3 de 
déchets dangereux sur le centre d’enfouissement technique de 
classe 1 d’Argences.

C’est quoi, c’est qui ?
La décharge d’Argences existe depuis 1981 (arrêté préfectoral 
du 24 décembre 1980) pour des ordures ménagères, déchets 
industriels banals. A partir de 1991, le site devient un centre de 
stockage de déchets industriels spéciaux. En 1993, création 
de la première unité de stabilisation des déchets en France sur 
le site d’Argences pour des déchets dangereux (ex déchets 
industriels spéciaux).

Solicendre, filiale de Véolia, entre dans le cadre de l’application 
de la directive Seveso qui recense et classe les sites qui 
présentent un risque industriel majeur. Le site argençais est 
classé établissement Seveso seuil bas.

Quels déchets ?
Amiante, peinture au plomb, terres polluées, résidus d’épuration 
des fumées d’incinération des ordures ménagères et assimilés et 
des déchets industriels et assimilés, mâchefers. Autres déchets 
dangereux (poudres de peinture, déchets à radioactivité naturelle 
renforcée…). De plus le site produit des lixiviats, les eaux salies 
par les déchets, dont une partie est traitée à l’extérieur. Le projet 
prévoit de traiter sur place ces lixiviats avec rejet ultime dans la 
station d’épuration.

Pourquoi l’ADESA s’inquiète-t-elle ?
Dans les années  80, environ 300 000 tonnes de déchets ont 
été déversées en pleine terre. La législation de l’époque était 
peu regardante sur les conditions de stockage et le traçage des 
déchets. A ce jour, aucune étude ne prouve que ces déchets ne 
présentent aucun danger pour l’environnement. 

A.D.E.S.A. 
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950ÈME ANNIVERSAIRE  
DE LA BATAILLE D’HASTINGS
2016, c’est aussi l’anniversaire de la victoire du Duc 
Guillaume à Hastings qui en fit un roi fondateur de 
la dynastie d’outre Manche pacifiant un immense 
domaine de la Normandie aux frontière de l’Ecosse. 
Argences et les communes du Val ès dunes sont  
à l’origine de cette épopée des siècles normands  
(XIe XIIe) car avant de  vaincre les Saxons à Hastings, 
Guillaume dit «le Bâtard» dut vaincre en 1047 ses barons 
du bocage révoltés en Val ès dunes où il s’imposa 
comme duc incontesté et glorieux. Val ès dunes  à cette 
époque et une région prospère et bien peuplée comme 
en témoignent le marché d’Argences, les moulins et les 
églises romanes. Elle contribua au ravitaillement des 
troupes qui traversèrent la Manche par les céréales,  
les farines et les vins des collines forts appréciés.
Pour l’occasion, l’Office de tourisme participera 
aux «Fêtes de Guillaume» à Dives-sur-mer les 7, 
8 et 9 août et organisera un banquet médiéval le 
samedi 8 octobre prochain. 
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SORTIES & MANIFESTATIONS 
EN « VAL ÈS DUNES » - SAISON 2016

NOUVEAUTÉ AOÛT
DIMANCHE 7, LUNDI 8 ET MARDI 9 AOÛT  
 À DIVES-SUR-MER
>  FÊTES DE GUILLAUME  
L’Office de tourisme Val ès dunes et le moulin de la Porte 
participent aux « Fêtes de Guillaume » : campement viking, 
démonstrations de combat, restauration médiévale, marché 
artisanal, www.guillaume2016.fr.

SEPTEMBRE
SAMEDI 17 ET DIMANCHE 18 SEPTEMBRE 
À ARGENCES 
>  JOURNÉES DU PATRIMOINE EUROPÉEN 
Visite guidée du moulin de la Porte et mise en production de 
farine de blé bio. Vente de pains, farine et crêpes. 10h-12h, 
14h30-18h. Entrée gratuite

OCTOBRE
SAMEDI 1ER OCTOBRE À CHICHEBOVILLE
>  ESCAPADE POUR LES ENFANTS 
Accompagnée par le botaniste Thomas Bousquet, découverte 
des différentes feuilles pour réaliser un herbier (5 km). 
Rendez-vous à 14h à la mairie de Chicheboville. Gratuit.

SAMEDI 8 OCTOBRE À ARGENCES
>  950ÈME  ANNIVERSAIRE  DE LA BATAILLE D’HASTINGS
Banquet médiéval : la soirée débute par un office religieux 
chanté en costumes d’époque en l’église d’Argences à 
18h30 suivi d’un repas médiéval animé à partir de 19h30 au 
Forum (musiciens, danses)…Repas : 22 €/pers (boisson non 
comprise), tarif réduit pour les enfants. Sur réservation à 
l’Office de tourisme, nombre de places limité.

VENDREDI 28 OCTOBRE À FIERVILLE-BRAY
>  DE LA POMME AU CIDRE
Animation découverte du verger et pressage des pommes.
Rendez-vous à 14h au domaine des Cinq Autels à Fierville-Bray.  
Entrée gratuite.

OFFICE DE TOURISME « VAL ÈS DUNES »
Place Général Leclerc - 14370 ARGENCES
✆ 02 31 85 38 82 - E-mail : contact@otvalesdunes.net
Ouvert jeudi, vendredi et samedi de 9h15 à 12h15.
Rejoignez-nous sur facebook
Retrouvez le programme de toutes les animations proposées 
par l’office de tourisme, les Musicales, les Escapades,  
les Théâtrales sur le site www.otvalesdunes.net

LES VISITES DU LUNDI
L’Office de tourisme organise des visites les lundis 
après-midi de mi-juin à mi-septembre pour vous 
faire découvrir l’histoire et le patrimoine du territoire  
de Val ès dunes. 
➔  A la découverte du moulin de la Porte à Argences :  

visite commentée du moulin. Rendez-vous à 14h à l’OT. 
LES LUNDIS 13 JUIN, 4 JUILLET, 25 JUILLET,  

22 AOÛT, ET 12 SEPTEMBRE
➔  A la découverte du circuit historique de la bataille 

de Guillaume en Val ès dunes : présentation des lieux 
historiques de la bataille de Guillaume sur notre territoire.  
(circuit en voitures, covoiturage possible). 
Rendez-vous à 14h à l’OT 

LES LUNDIS 20 JUIN, 11 JUILLET, 1ER AOÛT, 29 AOÛT
➔  A la découverte des églises romanes du Val ès dunes : 

explications sur les richesses architecturales de nos 
campagnes à l’église de Ouézy et à la chapelle de 
Béneauville.

LES LUNDIS 27 JUIN ET 8 AOÛT  
Rendez-vous à 14h à la chapelle de Béneauville 

LES LUNDIS 18 JUILLET ET 5 SEPTEMBRE 
Rendez-vous à 14h à église de Ouézy

En pratique : 3€/pers, gratuit pour -15 ans,  
prévoir 1h30/2h de visite

PETIT ZOOM SUR LA « FÊTE MÉDIÉVALE »  
QUI A ACCUEILLI 6 000 VISITEURS EN 2015



LES SERVICES  
DE LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES

L es travaux d’aménagement du 1er étage de duneo, 
complexe aquatique de Val ès dunes, destiné à recevoir 
un centre de remise en forme/fitness ont commencé.  
Six entreprises sont à pied d’œuvre pour offrir de nouveaux 
services aux utilisateurs de la piscine et à tous les amateurs 
d’activités physiques. Ouverture prévue en septembre 2016 !

Un autre projet important pour le territoire est à l’étude 
sur Argences. Un pôle santé regroupant plusieurs 
médecins, infirmières, sages-femmes et autres professions 
paramédicales devrait voir le jour. Avec la piscine, le nouveau 
gymnase et le dojo, un très important ensemble de services 
à la personne vient ainsi se dessiner à côté du collège et 
des écoles. Ces différents équipements profiteront de 
la chaufferie bois mise en place par la Communauté de 
communes à proximité du centre aquatique.

Les missions et les compétences de Val ès dunes ont 
considérablement augmenté depuis sa création à la fin de 
l’année 2002. Une nouvelle étape se dessine aujourd’hui.

Le Shéma Départemental de Coopération Intercommunale 
vient d’être arrêté par le Préfet du Calvados après plusieurs 
mois de réflexions et de travaux.

« Val és dunes » et « Entre bois et marais », communauté 
de communes constituée autour de Troarn, vont fusionner. 
Val ès dunes souhaitait cette évolution bien qu’elle n’y était 
pas obligée avec ses 15 000 habitants. Il s’agit désormais de 
construire un ensemble important et autonome qui permette 
de répondre aux exigences de plus en plus nombreuses 
imposées par l’Etat et de construire le devenir du territoire 
avec ses habitants. 

Notre avenir pourra ainsi être choisi et déterminé par nous 
tous dans la plus grande proximité

Xavier PICHON
Président de la Communauté  

de communes Val ès dunes
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Le centre aquatique est un équipement récent avec des 
installations de qualité répondant aux attentes de toute la 
famille et tous les publics avec : 
>  une partie ludique pour jouer (bassin ludique, toboggan, 

pataugeoire) 
>  un bassin sportif pour nager 
>  un espace bien être pour se détendre (bassin balnéo, 

hammam, sauna…)

Les plus de duneo : 
> Une équipe souriante et dynamique à votre service
> Plus de 35 séances d’activités encadrées par semaine
> Séance bébés nageurs tous les samedis matin de 9h30 à 11h
> 2 nocturnes par semaine jusqu’à 21h (mardi et vendredi)
> Une soirée événementielle par mois
> Stage d’apprentissage de la natation (trimestre, vacances)

Les nouveautés apportées en 2015 : 
> Valorisation de l’espace bien être 

- Une décoration plus chaleureuse (mobilier, plantes vertes)
- Une tisanerie avec du thé à volonté
- Des parcours bien-être pour utiliser tous les équipements

>  Le ventrigliss extérieur géant : une piste de 20 m pour glisser 
sur le ventre unique dans la région.  Installée d’avril à octobre 
sur les espaces extérieurs. Un véritable succès…

>  Les matins famille : tous les matins de 10h à 12h pendant les 
vacances mise en place de parcours et mise à disposition de 
jouets pour les enfants.

La satisfaction des usagers 
> 92 % des abonnés sont satisfaits du service proposé
> 89 % des abonnés recommandent le centre
>  90 % des abonnés sont satisfaits par la propreté et l’hygiène 

du centre

duneo
58 rue du Maréchal Joffre - 14370 ARGENCES
✆ 09 71 00 14 14 - www.ca-duneo.fr
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L’espace emploi met à votre disposition des « outils » et des 
services destinés à vous éviter nombre de trajets vers le 
Pôle Emploi (avec qui nous avons signé une convention de 
partenariat d’offres et de services) :
>  Affichage et consultation des offres d’emploi du Pôle 

Emploi
>  Information sur les offres de stages, concours, formations
>  Mise en relation directe avec les employeurs
>  Aide à la correction et à la réalisation de CV et de lettres 

de motivation
>  Préparation à l’entretien d’embauche
>  Renseignements sur les mesures pour l’emploi, prestations 

et formations Pôle Emploi
>  Inscription comme demandeur d’emploi
Ouvert à tous (demandeurs d’emploi, salariés, étudiants, 
employeurs…) et gratuit, l’espace emploi optimise vos 
efforts, vous donne confiance et facilite votre accès à 
l’emploi.

ESPACE EMPLOI  
Mairie - 10 rue Léonard Gille
14370 BELLENGREVILLE
✆/Fax : 02 31 23 68 08
E-mail : emploi@valesdunes.fr

Le Point Info 14 vous permet d’effectuer des démarches 
administratives, consulter des informations ou recevoir des 
documents. Nos conseillers vous accompagnent et vous 
guident auprès de 21 partenaires : Caisse d’Allocations 
Familiales, Assurance maladie, Pole emploi, Préfecture, 
Urssaf…
✆/fax. 02.31.80.78.28
E-mail : pointinfo14bellengreville@valesdunes.fr
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  8h30 à 12h30 et de 13h30  
à 16h30 - Mercredi : 8h30 à 12h30

L’Espace Public Numérique fait partie des services nomades de 
l’espace emploi de Bellengreville et offre au public un accès 
à l’informatique et à internet par le biais de permanences 
dans différentes communes du territoire. Vous y trouverez 
des ordinateurs à votre disposition, un vidéoprojecteur, des 
ateliers d’initiation sur inscription ainsi qu’un conseiller pour 
vous guider. Ce service est entièrement gratuit.
Un atelier a lieu à Argences le mardi de 14h à 16h à la 
bibliothèque.
Il est indispensable de s’inscrire par téléphone au  
02 31 23 68 08 car le nombre de place est limité.

L’ASSAINISSEMENT
La Communauté de communes est compétente en 
matière d’assainissement collectif et non collectif.  Pour un 
raccordement à l’assainissement collectif, une participation 
de 750 € vous sera demandée (dans la limite d’une 
distance de 7m entre le domaine privé et le réseau public).  
Si vous êtes en assainissement non collectif, un diagnostic 
vous sera demandé en cas de vente de votre logement.  
Dans le cadre d’une réhabilitation ou d’une construction neuve,  
un dossier doit être déposé auprès du SPANC. 

LE TRANSPORT SCOLAIRE
Suite à la dissolution du syndicat scolaire Jean Castel,  
les transports scolaires sont assurés par la Communauté de 
communes. Le transport est gratuit pour les élèves scolarisés 
dans une classe élémentaire publique. Une participation 
est demandée pour les collégiens, fixée par le Conseil 
départemental. 

LA MISSION LOCALE
La Mission Locale a pour objectif 
d’aider à l’insertion professionnelle et 
sociale des jeunes. Des permanences 
sur RDV sont assurées les 1er, 2ème et 
3ème jeudis de chaque mois, de 9h à 
12h à la Communauté de communes.  
RDV au 02 31 46 21 46

LE CLLAJ
La mission principale du Comité 
Locale pour le Logement Autonome 
des Jeunes est d’accueillir, d’informer 
et d’orienter les jeunes entre 16 et  
30 ans ayant des difficultés à se loger. 
Une permanence sans RVD est assurée les matins du 1er et 
3ème jeudi de chaque mois à la Communauté de communes. 
✆ 02 31 95 38 32

En partenariat avec la Mutualité Française, deux Relais 
d’Assistants Maternels (RAM) ont été créés sur notre 
Communauté de communes : « le Moulin des Petits » à 
Argences et « La petite Libellule » à Vimont.  

Leurs missions :

>  Informer les parents et les professionnels de la petite 
enfance (sur l’ensemble des modes d’accueil sur le 
territoire, en matière de droit du travail…)

>  Offrir un cadre de rencontre et d’échanges des pratiques 
professionnelles

>  Participer à la professionnalisation du métier d’assistant 
maternel (soirée d’information sur la « validation des acquis 
de l’expérience », sur le « droit individuel à la formation », 
sur les diplômes des métiers de la petite enfance…)

« LE MOULIN DES PETITS »
rue Dusoir - 14370 ARGENCES
✆ 02 31 23 72 70
E-mail : relaisam.valesdunes@orange.fr

EMPLOI RELAIS 
ASSISTANTS 
MATERNELS

POINT INFO 14
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SMEOM

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

ÉTAT-CIVIL

ETÉ : DU 1ER MARS AU 31 OCTOBRE JOURS D’OUVERTURE HIVER : DU 1ER NOVEMBRE AU 28 FÉVRIER

MATIN APRÈS-MIDI MATIN APRÈS-MIDI

10h00 - 12h00 14h00 - 18h00 LUNDI 10h00 - 12h00 14h00 - 16h00

FERMÉ MARDI FERMÉ

10h00 - 12h00 14h00 - 18h00 MERCREDI 10h00 - 12h00 14h00 - 16h00

10h00 - 12h00 FERMÉ JEUDI 10h00 - 12h00 FERMÉ

10h00 - 12h00 13h30 - 18h00 VENDREDI 10h00 - 12h00 13h30 - 16h00

09h00 - 12h00 13h30 - 18h00 SAMEDI 10h00 - 12h00 13h30 - 16h00

FERMÉ DIMANCHE FERMÉ

SYNDICAT MIXTE D’ÉLIMINATION

D
ES ORDURES MÉNAGÈRES DE LA RÉGION D’ARGEN

CE
S

SMEOM
RD 40 - 14 370 Moult - ✆ 02 31 23 42 42
E-mail : smeom@smeom.fr - Site-Web : www.smeom.fr

VIE MUNICIPALE ET VIE PRATIQUE

Année(s)
Nombre 

de naissances
Nombre 

de mariages
Nombre 
de décès

2009 39 13 29
2010 36 (Dont 1 à Argences) 21 38
2011 39 21 48
2012 32 17 48
2013 32 15 43
2014 35 12 37
2015 32 12 44

Nous ne publions plus LES ACTES 
D’ÉTAT CIVIL car ces publications sont 
en contradictions avec l’article 9 du code 
civil « chacun à le droit au respect de sa vie 
privée ». 
Le ministère de l’Intérieur s’oppose donc 
à la divulgation par les autorités publiques 
telles que les municipalités, de tout élément 
de la vie privée d’une personne sans le 
consentement de celle-ci (accord écrit). 
Par conséquent, seuls les chiffres de l’état 
civil apparaissent. 

Formalités Où s’adresser
Carte d’électeur Mairie du lieu de domicile ou de résidence

Carte nationale d’identité Mairie du domicile

Passeport biométrique
Uniquement auprès des collectivités territoriales habilitées : 
Maison des Services Publics à Mézidon-Canon
Mairie de Caen, Colombelles, Ifs, Lisieux.
Infos www.ants.interieur.gouv.fr

Déclaration de reconnaissance anticipée Dans toutes les mairies

Déclaration de naissance et extrait d’acte de naissance Mairie du lieu de naissance

Déclaration de décès Mairie du lieu de décès

Mariage Mairie du lieu de mariage

Changement d’adresse sur carte grise Préfecture

Extrait d’acte de mariage - Duplicata du livret de famille Mairie du lieu de mariage

Recensement militaire Mairie du domicile

Demande d’autorisation d’urbanisme Mairie du lieu de construction

Légalisation de signature Mairie du domicile obligatoirement

Extrait de casier judiciaire Casier judiciaire national, 107 rue Landreau 44317 Nantes Cedex 3.   
En ligne sur www.cjn.justice.gouv.fr

Délivrance de récépissé et titre de séjour 
Renouvellement de titre de séjour

Votre seul interlocuteur est le service de l’Immigration et de l’Intégration  
de la Préfecture du Calvados, rue Daniel Huet 14038 Caen Cedex 9
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COMMUNIQUE AVEC VOUS

➔ LE SITE INTERNET
La commune s’est dotée d’un nouveau site Internet mis en ligne fin juillet 2015.  
Plus fonctionnel et dynamique, il présente de nombreuses informations sur la commune :
>  Les dernières actualités de la ville  
>  Les services municipaux : la bibliothèque, la police municipale…
>  Les établissements scolaires
>  Les services en ligne  (réservation de la salle, formulaire d’urbanisme…)
>  L’annuaire des entreprises et des associations
>  L’agenda des évènements
 A vos ordinateurs, tablettes ou Smartphones (il s’adapte aux téléphones portables !) Connectez-vous sur : www.argences.com

➔ LA FEUILLE VERTE
Depuis 2007, le service Communication rédige chaque mois la newsletter. Vous la connaissez sûrement  mieux sous le  nom de 
« Feuille verte », couleur du papier sur laquelle elle est imprimée. 
Ce document est distribué à plus de 1 600 exemplaires dans tous les foyers Argençais. Il met en avant l’actualité de la commune 
du mois à venir : les informations pratiques, les évènements culturels et sportifs, les animations … 
ABONNEZ-VOUS ! Si vous souhaitez lire la feuille verte dès sa publication et de partout (en week-end, en vacances, ...), 
connectez-vous au site Internet pour vous inscrire à la newsletter en quelques clics. Vous êtes dèjà plus d’une centaine à avoir 
fait ce choix. 

A l’image de la feuille verte envoyée 
chaque mois aux abonnés, la ville 
aimerait vous transmettre par mail 
des informations sur différents 
sujets qui vous concernent. 

>  Les évènements du week-end
>  Les informations scolaires (grèves, transports...)
>  Les éventuelles coupures d’électricité ou d’eau 
>  Tout autre sujet concernant  

votre vie quotidienne à Argences

➔ LE PANNEAU LUMINEUX
Placé dans le cœur de bourg, le 
panneau annonce les évènements 
importants de la commune.
Les messages diffusés sont courts 
mais permettent de transmettre 
rapidement des renseignements.

➔ LE BULLETIN MUNICIPAL 
Distribué chaque année au mois de juin, le bulletin retrace les évènements marquants 
de l’année écoulée. Nous essayons de le rendre toujours plus attrayant et informatif.  
Différents sujets sont abordés : les réalisations de la commune, la vie des associations, 
l’actualité des écoles ainsi que des articles sur l’histoire et le patrimoine. 
Certains Argençais sont devenus  
collectionneurs de ces bulletins  
municipaux ! 
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@ RGENCES 
ET VOUS

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N’hésitez pas  
à vous inscrire  

directement  
sur le site Internet 

www.argences.com 

ou à nous retourner  
en mairie le coupon 

réponse ci-contre.



45 rue de l’Est - 92100 Boulogne Billancourt
Tél. : 01 46 05 36 36 - Fax : 01 46 05 36 10 
info@mairieinfo.fr - www.mairieinfo.fr

Agence de communication
au service des collectivités
locales et territoriales
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ZI du Chemin Vert - 14, rue Villons-les-Buissons
BP 6023 - 14061 CAEN Cedex 4

Tél. 02 31 23 60 70 - Fax 02 31 23 84 82
E-mail : contact@dauphin-com.fr - Site : www.dauphin-com.fr
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A NOTER DANS VOS AGENDAS

➔  Mercredi 13 juillet  
au stade René MAGINIER

•  Spéctacle de twirling  
par le club d’Argences  
« Les capucines »  
à partir de 21h 

• Feu d’artifice à 23h
•  Bal populaire animé  

par le groupe Hardy

➔  Samedi 3 septembre au gymnase (Carrefour des associations)
Venez découvrir les activités sportives et culturelles  
et vous inscrire pour la saison 2016-2017.

47VIE MUNICIPALE

etc...



RD 613 - 14370 MOULT
Tél. : 02 31 23 62 29 - Fax : 02 31 23 12 30

• Plateformes industrielles

• Bordures coulées en place

• Revêtements routiers

• Aménagements urbains

• Terrassement

• Traitement de sol

• Assainissement

• Pose de réseaux divers

Le magasin d’Argences vous accueille  
du lundi au samedi de 9h00 jusqu’à 19h30 l’hiver  

et 20h00 à partir du 21 mars.

Notre expertise et notre  savoir-faire garantissent la gestion sécurisée  
des déchets ultimes dans les conditions optimales  
de protection de l’environnement

SOLICENDRE  • Lieu dit le Mesnil • 346, route de Dozulé • 14370 ARGENCES  
Tél : 02 31 23 92 68 • Fax : 02 31 23 88 15

L’expert pour la gestion durable 
de vos déchets
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